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USS NCTIONS EN ÉDUCAl'10N (1) 

par M. le Docteur J. VERMEYLEN. Professeur à l'Université libre de Bruxelles 

Le sujet a été traité par le Congrès d' Hy giène 
menlale de I935 et le COllf{rès de la Protection de 
l'Enfance de I937. 

La question des sanctions en éducation est 
aussi vieille que les enfant . 

Il y a deux: attituJes opposées: IO la manière 
forte; 2 0 la ma ni re donce. 

Autref is, la manière forte était seule admise, 
mais l'époque actuelle, que nous pouvons appe-
1er: L e siècle de l' en jan t, a amené nn revirement 
dans les id ' es. 

Arguments en faveur de chacune de 
ces manièr es de voir 

IO Attitude i lllcrt'mtionn.iste. - L'enfant a be
soin de punitions, de sanctiol1s. 

L'attitude a ncienne Il'avait pour base aucune 
idée de la psychologie de l'enfant. 

Motif: 'foute l'éducation devait tendre à faire 
de l'enfant le plus vite possible UIl adlùte ; consi
dérant qu'il était comme plein d'imperfections, 
comme fragile, il fallait le sortir de cet état. 

Ces idées ont parfois encore cours aujourd'hui . 
Les sanctions corporelles ont été longtemps à la 

mode et sont reprises dans quelques pays : en 
Allemagne, par exemple, et chez certains Anglo
Saxons de l'E cole Victorienne qui y voicnt un 
moyen de formation du caractère. 

Pour que les sanctions soient légitimes, elles 
doivent avoir un cara tère impersonnel, fatal, 
i néluctable, comme les forces de la nature . 

L'enfant devait éta blir le rapport entre la faute 
commise et la sanction. En aucun cas, une sanc
tion ainsi considérée ne doit amener de rancœur 
dans l'âme enfantine. 

(1) Sul/tllt1 de l'A ssociatio" Royale M idico·PrftlagogiqllC Lié· 
geoise, 1939. (Résumé de la COllfu-encè faite oar le doct.~ur Ver· 
meyle ll). . 

Kipling nous donne uue excellente idée de cette 
éducation r ig ureuse : l'eufa nt admirait ses édu
cateurs et trouvait leurs sanctions naturelles. 
Cet essai de donner à l'enfant une idée générale 
de l'autorité est une conception outrancière. 

2° Attitude ùweJ'Se, non interventionniste. -
L'enfant est considéré en lui-même, pour lui
même, comme une sorte de monde en soi. 

e' est l'attitude en faveur depuis :Montaigne 
jusqu'à J ean-Jacques Rousseau ; c'est celle de 
l'école tolstoïcnne de Iasnaïa Poliana; c'est le 
principe ' ducaiif de Mme Montessori. 

I./éclucateur y cst réduit au rôle du botaniste 
qui obs rve une plallte et il essaye de se rendre 
compte de la mentalité de l 'enfant. L 'adulte est 
du reste considéré comme illcapable de comprendre 
cette m llt alité . On voit dans l'a1lormal un être 
prédestiné et l'I diot de D ostoïeVlsky, par exemple, 
est r egardé connue un envoyé du ciel. 

Ce système n 'admet aucune sanction, aucune 
punition, car l'enfant fait bien ce qu'il fait et il 
faut se taire devant lui. 

C pend ant malgré cette attitude de l'école 
mont ' ssorielllle. nous pouvons lire dans La Casa 
dei Ba mbini « qu'il y a obligation d'écarter cer
tains enfants)) pour lesquels cette attitude non 
interventionniste ne réussit pas. S'il faut donc 
des sanctions p our ces « certains enfants », n'est-ce 
pas un aveu de la faiblesse du syst ème? 

Au Congrès p our la protection de l'enfance de 
I 937, aucune de ces deux attitudes extrémistes 
n 'a recueilli un grand nombre de suffrages. 

Les faveurs sont allées à un système mixte qui 
se base sur le principe: Les sanct1:ons sont 1t.n 1nal 
nécessaire : il faut les appl1 qliCf le moins souvent 
possi ble et luit jours à bon escient. 

Si l' on veut dans tous les domaines avoir une 
attitude cadrant avec la mentalité de l'enfant, il 
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faut, comm dit J .-J . Rousseau , d'abord connaitre 
l'enfant . 

Pour comprendre l'enfant, il faut 1 saiSIr 
comme un être en devenir, qui ne reste jamais 
pareil à soi -même et qui tend vers l'adulte (atti
tude psycho-génétique tenant compte d u dyna
misme de l'enfant). 

L'éducateur est celui qui aide l'enfant à par
courir les étapes succes~ives . Le psychologue 
viennois Alired Adler dit : « Peu importe ce que 
nous apportous au monde ; t out dépend de ce 
que nous en ferons. » C'est ce qui nous permet de 
comprendre l'enfant. 

L 'éducation consiste à amener l' nfant progres
sivement à une sorte de maturit é sod le; il faut 
t out d 'abord remettre l'enfant à sa place : ce 
n 'est pas l'être p arfait de J.-J. Rousseau, ce 
n'est pas non p lus ce « petit monstre pétri de dé
fauts II ainsi que le voient q uelques psych ologues. 

Devant un enfant, on éprouve le sentiment 
d'une attente et d'une promesse. 

Quelle doit être notre attitude? 
Faut-il cousidérer les étapes de l'enfant dans 

es contacts sociaux, ses rapports avec le milieu 
extérieur ? 

De 0 à 5 mois, il est assez i ndifférent au contact 
social. 

Vers 4 à 5 mois, d'après Mme Charlotte Bühler, 
ont lieu les premiers contacts sociaux : il voit les 
Atres et lcs objets indépendants d lui . 

Vers 8 moi., le contact social devient sélectif 
( hoL."i::-répartition : sympathie et antipathie). 

Petit à petit vient une période de rétivité ; vers 
2 à 3 ans, l'enfant barre le contact, semble se 
replier sur lui-même, adopte une attitude néga
tive. Cela se produit chez tous les sujets, mais' 
des degrés ilifférents t vient de re que le milieu 
social, le contact, montre au bambin ses insuffi
sances. Puis, l ' nfant cl plus en p lus comprend 
les besoins sociaux. Entre 3 et 6 ans, c'est la 
phase de conformisme social que l'on pourrait 
appeler impératif. L'enfant a besoin de règles, 
aspire à savoir ce qu' il peut fai re et ce qu'il ne 
peut pas faire (sinon, inquiétude morale, manque 
de base sociale) . 

Il y a une période de l'év olution où l'impérat if 
catégorique est peu près nécessaire ; ce serait 
dOllC une erreur de raisonner trop tôt avec l'en
fant. Cependant, la sanction ne doit jamais 
sembler une vengeance: elle doit donc avoir un 
caractère impersotme1. Il faut éviter également de 
faire de l'éducation affective (tu m 'as fait de 1 
peine , je ne t'aime plus) ; de telles sanctions ont 
déprimantes et nuisent beaucoup à l'enfant . 

Entre 6 et IO ans se situe la phase de cOtl/or
misme accepté; l'enfant comprend et admet les 

r ègles du jeu social ; il sait que la sanction n'est 
presque plus nécessaire. Il suffit, soit du rappel 
de la anction , soit de la sanction indirecte ou 
symbolique (graphique de conduite , par exemple) . 

A cet te période colaire, l 'enfant accède à la 
dignité d'écolier. 

Entre IO ans et l'adolescence, c 'est le relativisme 
social. L 'enfant aide à sa propre éducation (inté
rêt). A ce moment-là, l'éducateur doit faire de 
l 'élève son collaborateur. Punir à cette période 
est une erreur pédagogique (mentalité du délin
quant récidiviste). car punir, c 'est disculper le 
sujet puisque , la punition finie, l'enfant est quitte . 

Si l 'on en arrive là, c'est que l'éducation a été 
mal faite. 

Cependant , il faut se garder de brûler les 
étapes. Tout nat urellement, l' enfant apprend que 
la vraie conduite sociale e t un contrat collectif 
complexe, nuancé, que l'individu juge en p leiue 
conscience. 

La pér i de de l'adol scence est une période 
difficile : tout est remis en question . Le sujet 
subit une grande perturbat ion psychologique et 
t raven,e une phase de subjectim'sme social. 

Il n'adm t plus : 
l 'impératif catégorique, 
la ollaboration, 
les attaches accept' es antér ·eurement. 

Si à e moment l'éducateur n 'a pas su st: falre 
de l ' nf nt un camarade, il se crée entre eux une 
réelle incompréhension t d s b risures irrépa
rables . Cela vient alors d'un anachronisme édu
catif qu i fait considérer l'adol scellt comme un 
enfant de ' 8 ans. 

Cette période peut être t ravers; e aisément si 
parents et enfants deviennent des confideuts 
réciproques et si l'enfant éprouve l' impression 
qu'il entre de plain-pied dans la vie de l'adulte. 

La véritable attitude est donc celle-ci : con
naUre les étapes et s'ada pter à chacune d'elles. 

Une difficulté se présente parfois l'enfant 
rest accroché à l"tape antérieure et st un arriéré 
éducatif. 

Causes : 
1° enfant mal éduqué, 
2° enfant délinquant (arriération caractérolo
logique accompagnée d'arriération éducative), 
3° enfant ayant troubles du caractère , 
4° déficient. mental. 

Chacun de ces cas doit être étudié. 
Il faut rééduquer l'arriéré éducatif en partant 

du niveau éducatü où il se trouve. 
Exemple de rééducation la prison-école 

d'Hoogstraeten. 
Ce sont des adolescents; on leur fait parcourir 

les étapes suivantes : 

______ ______ =-l?O.:::.U.:::..::R:....:t~'_=::e~NP~A1~N~e~E~'_' ~C~OU~P::A~B~LE~'I _ ______ ___ ._.~-'-___ _ ..!!j 

a) :Mise en cellule (impératif catégorique) ; 
b) Plus de liberté : travail dans les ateliers, tra

vail en commun ; 
c) Self-governmeut : ils ont leur jury ; période 

la plus intéressant : relativisme social ; 
d) Individualisme : sorties, travaux au dehors. 

Ils ne répondent q li devant eux-mêmes de leur 
conduite. 

Ces méthodes doivent donner un meilleur résul
tat encore chez d s sujets normalment éduq ués. 

CONCLUSION. - On peu,t donc dire qlf,e tout e 
l'éducation, c 'est l'art de ne pas éduquer t c'est 
progressivement laisser l'enfant s'éduquer lui
même. 

Il faut d'abord donner des bases s lides, p uis 
perme1.tre à l'enfant d'arriver peu à p eu au self
government, puis à l'adolescence, lui laisser diri
ger sa propre existence ell ayant en maîtres et 
parents des camarades qui ont p réparé leur abdi
cation . 

Le résultat, c'est la VIe h armOlùque de l'indi
v idu, être soci 1. 

Faut-il punir l'Enfant? (1) 

por M. le Juge wn s 
Pr~sidenl de l'Assoc/elion Inlernellonale des Juges d'enfanl' 

conférencier est un des promoteurs dans la 
tâche sacrée de la protection de l'enfance COnsa
crée en Belgique par la loi du 15 mai 1QI 2, remar-
quable dans la législation. -

E n 191 9, une mission belge en Angleterre était 
chargée d'étudier sur place 1 s établissements de 
réforme et de recueillir ce qu'il y avait d 'intéres
san t pour notre pays. 

Une des questions primordiales était celle des 
chàtiments p our enfants diffici les ou présent ant 
une déviation du caractère. 

En Angleterre, comme en Amérique, ex.i te nt 
des écoles réformatoires pout enfants déviés 
~éficients du ~aractère, instabîes, paressetL"'\(, cons~ 
tltuant un pOIds mort dans les classes ordinair . . 
Dans ces « Da')' Industrùû Schools II à allure d'exter
nat, il faut un personnel d 'élite. Le Directeur de 
l'une d'elles, homme de cœur, affable et droit 
déc1a~a qu'il ne punissait que très peu et ne re~ 
couratt ; que rareme~t aux châtiments cor}lorels 
consacres par la 101 anglaise. 

Faut-il pun ir l'enia nt? 
Le nr H einricb :Ming, de B âle, prétend que, posée 

(1) B lllktin de l'.-I.ssociatloll BOl'ale Mid,'co-Pédagogique Ut
l'Olle, 193". (Résumt: de la COnfèrCIlCl:: de :hl. Je juge Wc:ls. 

de cette façon, lh question est insoluble en raison 
de la diversité des buts de l'éducation. 

Qui d it ' ducation. d it adaptation, formation . 
Il iaut pour en a rnvel là, assurer le dé\'eloppe
ment de la personnalité de l'enfant, rendre son 
moi fort, eu faire un être sodal, et cela, par les 
meilleurs moy~ns. 

Quels qu'ils oient, ces moyens comport nt 
d 'inévitables sanction . 

Quelles sont ces sanctions ? 
La question a été traitée à un ongr s interna

tional d'hygiène mentale. 
L e Dr richton l\liller, éducateur anglais, ré

sout la question: 
Les agent s d 'adaptation sociale les plus impor

tants sont la fa mille et l 'école. L 'éducation a pour 
b ut de conduire à la réalisation d'une personna
lité (capacités mentales, discipline perso11nelle 
coopérati011 sociale active). ' 

Le niveau ment al d ' une ociété dépend de la 
santé mentale de chacun des indiviùus qui la 
composent. 

'fous les systèmes éducatifs ont connu la coer
ition. 

Que l'on puisse voi r dans la punition une ur~ 
vivance du droit ancestral de 'engeance, c'est 
possible, mais ce serait une erreur de ilire av c 
F reud que toute punition a lUl caractère de ven
geance . 

L e droit pénal a comlu au tlébut cette idée de 
vengeance (taIton) Ce droit, sous la poussée de 
l'évolution, est dew'nu uniquement défense so
cia le inspirée par le souci de la défense des indi
:rid~s , et.l'é,tiologie de la riminalité. La pUlùtion 
1l1fllgee a 1 enfant tend u\'ant tout à la créat.ion 
d s réflexe5 conditionnel que doit produire la 
c; rrectioll . O.r, dit Gustave Le B O il , l'éducation, 
c est le ~OuCl de frure entrer le cons ient da.ns 
l'inconscient .'. 

L 'eillan t d oit se ollduire dans la. société en 
nuisruü le moins possible à ses semblables ; c'est 
le b ut I}ue poursuit l'éducateur. Chez le plus 
grand nombre des enfants qlii jouissent d'une 
hérédité saine, qui ofIrellt des dispositions heu
reuses, la coercition sera qua i inutile . 
. Les, méth~ùes . ~ouvelle:; parlent beaucoup de 

hberte et, dit Cn hton Miller, nous voyons un 
abus fonn idable d ce mot en matière éducativf' 
I.,a. liberté est un coucept €Ài:rêmement relatif 
pUlSque, pour ch acun, elle est t oujours condi
t ionnée par la liberté du voisin . Dans l'ord re 
familial, comme dans l'ordre social , les Conces
sion sont nécessaires. 

A la ql1es~ion : Faut-il punir? la réponse dans 
sa pure logIque ne saurait être qu'affirmative ' 
tous les n ais éducateurs l'admettent. Si l'enfant 
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était tel que le voit J.-J. Rousseau, si l' influence 
du mal sous toutes ses formes ne le peryer ti ssait 
pas, les punitions serai n t in ti les. Rousseau 
s'est trompé quant à la pureté liminaire d e l'en
fant ; celui-ci vient au monde avec un joli cap it al 
de défauts et de vices qui ne demandent qu'à 
s'épanouir. 

(( Notre grande erreur, dit 1\1. Van Brabant, est 
de jeter sur l'enfant des yell:' trop confiant . . )) 

Dès l'âge le plus t.endre, l'enfant signale ses 
tares: sa cruauté que lui vaut la méconnaissance 
de la douleur, sa tendance de t ructive, son ins
tinct combattif. Les tendances défectueuses ne 
sont souvent que l'expres ion exagérée de cer
taines qualités. (Ex. : le téméraire corrigé devient 
courageux). La vie sexu Ile joue un grand rôle 
dans la vie des enfants, mais les t end u ces éro
tiques doivent être b ridées, éduquées. Le phéno
mène biologique de la contrainte est fondé sur 
l'instinct naturel du moindre effort. 

Donc, s'il existe un in~tillct naturel qui amène 
la contrainte, il fa ut envisager le mode plll1 itif 
et les sanctions à p réconiser. 

Voici quelques prin ipes dir ct u rs que les 
vrais éducateurs devront s'efforcer de ne jamais 
perdre de vue 

I. - L'enfant de sens courant a un profond 
sentiment de la justice. 

Toute punition injuste 1 h urte ; par sa répé
tition, elle détermine des état s fondament a ux 
fâcheux : révolte, entêtement, colère violel1te, 
insoumission, lll ' me déviation dé fin itive du ca
ractère. 

Ex. : il est injuste de punir l' eillant p ar ce lu 'il 
fait du bruit (but: notre repos), parce ql 'il est 
atteint d'incontinence noctll 1\e (non -rc pon
sable), parce qu'il est atteint du vice solitaire 
(sans examen judicieux de "on cas), etc ... 

II. - Nécessité de connaître l'enfant. 

Il faut observer, connaître son sujet, n 'agir 
qu'à bon escient; jamais 0 11 ne doit punir des 
mouvements inconscient."; donc, il faut faire 
visiter l'enfant par le médecin car il y a chez lui 
de nombreux états morbides (trouble_ cardiaques, 
insuffisance endocrinienne). 

Le Dr Gilbert Robin voit le plus souvent dans 
le paresseux un malade. 

D'après les spécialistes, la manie amb ulat ire, 
l'onanisme, le mensonge, le vol ont des ca es 
qui ne sont pas toujours im utables a u vice de 
l'enfant. Donc, ne p unissons ja mais qu 'avec le 
sentiment que l' enfant est délinquant, 'unis
sable, qu'il mérite la punition. 

III . - Pas de punition « ab irato ». 

Quel ue s it le mode de punition, il ne faut 
jamai' agir dan un état de colère. L a maîtrise 
de soi est indispensable; le reste est faiblesse et 
émousse l'ascell(lant Sir l't::n[ant . Il faut rem ttre 
la punition aLl moment où le calme est revenu. 

IV. - En toute circonstance , observer la 
mesure, éviter la brutalité . 
Sanctions de la loi belge contre les 
mauvais traitements 

Par mi les traitements tortion naires, on range 
la p r ivation d 'aliment s au point de compro
mett re la santé, l'emploi de l' enfant à des tra
vaux excédant ses forces , les " oies de fait. 

U ne loi frallçai:se réprime d,- même les traite
ment s brutaLlx et la peine est aggrav'e par la cir
constance J 'autorité. 

j:Totre établissement d'observation de Moll, 
comme celui de St-Seryais, recherche les causes 
de la érimina,li f:. enfantine. 

Les pr incipales sont : 
l'a lcoolisme de::. parents, 
les milieu.'\: familiaux désorganisés (84 %), 
l'irrégularité psychique des pa rents, 
l' iufluence corrupt rice du cinéma, du dancing, 
de la rue, des lcctnn;s licencieu 'es, 
la br rallté- ou le t errorisme des parents 

(résultat: fugue). 
Cette sé\ érité c.xcessive conduit à des extré

mités fâcheuses . 
D 'après Pierre }lem1ousse : ( Beaucoup d'en

fant s se sl1lcidellt par terreur n. 

Ce sout parfois des llévropathes, mais il en est 
beaucoup, 

Ce terrorisme devient même du sadisme chez 
cer t aius p ères. 

Au pôle extrême, 110US trouvons la sentimen
talité ex essin~ de la mère qui consacre chez 
l 'enfant la crail t d déplaire à sa mère, crainte 
analogue ~l celle ùu châtiment. 

La vraie formule est le p rincipe de direction 
sui ' êl ut Clue l'on doit inculquer à l'enfant : (( Je 
ferai ceci pour être un h mme et devenir indépen
dant ; je ne pelu pas nuire à la société 1). 

Fonmùes fausses : Crainte du p ère (châti-
111 nt) : (( je ferai ceci de peur d' être frappé)) ; 

Craillte de la m ' r (émotion): ( je ferai ceCl 
de peur cl perdre l'affection de maman )). 

Rôle de l'éducation : créer des éta ts positifs 

Conclusion des diverses considérations précé
dentes : 

L'attitltde des parents et des éducateurs se 
modilie avec l'âge de l'enfant, avec l'individu, 
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de façon à créer chez l'enfant un attitude posi
tive qui lui fera prendre c nscience de son rôle. 

Tout cas est personnel, spécifique, mais il faut 
punir le moins possible et plus l 'enfant grandit, 
pIns il faut faire appel à sa r aison . 

L'orateur s' insp ire des maîtres classique'3 pour 
éclairer la Uestioll : Quelles sa nctions faut-il 
préconiser ? 

{( Il semit n >ccssaire, dit. Herbert Rpeucer, de 
préparer le~ jeune::- gCU!:i et le jeunes filles aux 
devoirs de père et mère de famille n. Sa mét hode 
est celle des conséquences naturelles opposée à 
la formule des châtimellts arti fi ciels (autrement, 
froideur de l 'enfant). Le Tand mérite de cette 
théorie es qu'clle suit l'être humain dam, t o te 
son existence; elle est applicable dans les cas 
graves (prévenir, éviter) tandis que la colère pa 
ternelle ne peut manquer de p roduire un ressen 
timentchez l'enfant . La douceur engend re la 
douceur et le, enfants traités sans bonté ue de
viennent pas bons. 

Le jug Clark Hall estimait le fo uet peu recom
mandable, sauf p our les ca::; de cruauté commis 
par des enfanL<; , et dans ces cas, la loi anglaLe nc 
l'autorise pas, . 

D'après Spencer encore, il est illogique de de
mander ~l l'enfant une supériorité part iculière 
en fait de moralité, p uisqu'il est à l'origine u n 
sauvage (tout homme traw:r<:ultt les pha es de 
l'évolution dt monde). 

La vùùé telle qu'elle J1Olt~ apparat! est donc 
celle-ci : 

Les châtiment· ar1.i fi ,ids p vent servir de 
supplément m L'>: on équellces 11 tm lLes. 

Elever Ull nfant , ,'est à la fois une ~cience et 
un art, uue œuvre dif1îtile et "omplexe pour les 
éducateur . 

Autant un faux système d'éducatioll est un 
double fléa u pour 1 père ~t p alU l 'enfant , autant 
un bon système est un do hIe bienfait. 

(( A nos enfa nts rIevr;lÏent être réservés les 
maîtres et les éducateurs les meilleurs )), disait 
une éducatrice aux grands mérites d ' int elliO"ence 
et de cœur s 'occupant des euiant de ju~tice. 
C'est là la jl te compréhension du prOblème. 

Dans nos écoles belges rIe rééducation , il n'y 
a plus de gardiens, malS des éducateurs de- cœur 
de mérite exceptiol1lle1 (Loi de 1 9 12). ' 

La loi de 1920 règl le système de coercition des 
écoles de 1'ééd~lca t imk Elle exclut toute velléité 
de. châtiments corporels, et aut orise les punitions 
SUlvantes : 

1° Réprimande p rivée ou publique. 
2° Privation des récréat ions, promenades et 

autres faveurs. 

3° Privation des visites et des correspondances 
de la famille. 

4° Privation des récompenses pécuniaires. 
5° Mise au pain sec et à l'eau (maximum 

10 jours - régime de l'alternance dès le 2 e jour 
si la peine est prononcée pour plus de 5 jours -
contrôle journalier du médecin). 

6° Chambre d'isolement ou cellule de sûreté 
a "ec ou sans la mise au pain sec et à l'eau (durée 
maximum : 15 jour ' - visite journalière du direc
teur, du médecin, de l'aumônier, du surveillant 
en chef, de l 'instituteur). 

7° E nvoi au quartier de discipline (prononcé 
par le Ministre de la Ju~tice) (cas d'une extrême 
gravité). 

La pu nition est suspendue si l'élève devient 
malade, et reprend cour après la guérison. 

Les punit ions p OlU une durée indéterminée 
ain..:i que les p unit ions non prévues sont rigou
reusement interdites. 

Le Ministre terminait sa circulaire en disant: 
(( E n vue d 'amener les élè\"es à accepter plus faci
lement les punitions ncourues, des pédagogues 
ont suggéré l' institut ion de jurys disciplinaires. 
] e souhait rais voi r entrer cette expérience dans 
tous nos établissements Il. 

La question des châtiments corporels 

C'est là, dans nos écoles, la vraie mesure de la 
prudence et du bon sens, mais que penser du pro
blème des châtiments corporels vieux comme le 
monde? 

Horace clouait déjà au pilori le pédagogue 
barbare Orbilius qu'il appelait: «( le frappeur ». 

Le philosophe Speussipu- préconisait l'éduca
tion par la joie et c 'est aussi l'avis de Montaigne. 

Les châtiments corporels ont leurs défenseurs 

Des spéciali ,t es comme Etienne Lamy, Guyau, 
Goiraux, recollnai 'ent le châtiment corporel. 
(Le fouet n 'est a dégradant), 

]. -B . de la aile considérait les châtiments 
corporels comme une pratique recommandable, 
à con dition de les donner dans un esprit de cha
rité chrétienne et dan une pure vue de Dieu. 

uyau les prône dans son livre : Hérédité et 
Education et d it qu'i ls doivent apparaître à l'es
prit de l'enfant comme l'expression d'un acte 
de justice. 

L'Allemand van Braeken a eu le courage de 
s'élever contre leur pratique ; il les qualifie de 
moyen de domination . 

En 1926, la Diète prussienne a repoussé une 
motion demandant la suppression des châti
ments corporels et la Deutsche Lehrer Verein 
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vota la même année un ordre du jour con idérant 
cette abolition comme non désirable t non jus
t ifiée. 

Un autre partisan de ces sanctions dit qu'elles 
doivent s'arrêter quand les facultés supérieures 
s'éveillent chez l'eillant. 

Le Dr Decroly n'y était pas abs lum nt hostile 
et croy ait à leur efficacité dans certains cas (pu
nit ions thérapeutique) . 

Conclusion 

Les châtiments corporels n 'ont plus guère e 
faveur dans notre pays ; la .eule crainte de l'abus 
doit suffire à les faire supprimer. Dans la famille 
les parents ont le droit de les appliquer quand 
tous les autres moyeus ont échoué . Le symbo
lisme du geste agira mieux que la rigueur des 
coup , mais pas de sentimentalité excessive. La 
juste sévérité pare ltale redresse les fâcheux 
points de départ. 

uant à l'adolescent chez lequel le raisonne
ment est acce~sible, il faut renoncer de façon 
absolue aux coercitions brutales: c'est là une règle 
qui ne souffre pas d' xception. 

A N OS L CTEURS 

Paraltrons-noos en 10'0 1 

« Pour l'El/lance coupable » ne vit que de ses 
abonnements et de quelques dons d'amis géné
reux quî ont compris que notre revue, la set/le 
spicialisée, devait Atre soutenue. Les événements 
signifient-ils que nous devions dispar 'tre ? Les 
préoccupations de l'heure présente doivent- lles 
reléguer à l'arrière-plan l'un des problèmes les 
plus angoissants pour la. France, pays de faible 
natalité? Nous ne le pensons pas. 

Rappelons-nous les années qui ont suivi immé
diatement la fin de la dernière guerre et la grave 
recrudescence de la délinquance juvénile (12.67I 
mineurs poursuivis en I 924 contre ro.o34 en 
I932). Le père au front, la mère à l'usine, la désor-
anisation des familles, autant de causes de dé

linquance difficilement évit ables t contre les 
résultats desquels il faut lutter sans se lasser. 

N'allons-nous pas bientôt nous retrouver de
vant les mêmes problèmes angoissants? Ne 
faut-il pas, (f en tenant )J, p t "parer dès à présent 
l'avenir ? Nous le pensons et c'est pourquoi nous 
demandons à nos abonnés et lecteurs de ous 
aider en renouyelant leurs abonnements en dé
cembre prochain (nous n'ayons pas de réserves 
et actuellement les imprimeurs veulent être payés 

Les trou~les ~u caractère et la ~isci~line 
Conference 

faite au CO'lgrès de l'Ell seignement populaire 
por le docteur H. W ALLOH 

Profcsi!(!Iur au Colli-ge de France 
Président du Groupe l"rançais d ' F.ducation NC)uveU. 

La DISCIPLINE p eut être ent end e diHérem
ment selon que la t âche du /Daitr est considérée 
omme d pur enseignement ou d 'éducation et 

suivant que l'élève est considéré comme une 
simple intelligence à garnir de connaissances 
ou comme un être à former pour la vie. 

Dans le premier as , c'est la onception tradi
t ionnelle de la discipline qui l'emporte : di~ci
pline formelle et collective, Il s'agit d' bterur la 
t ranquillité, le silence, la docilité, la passivité 
des enfants de telle ma ni r qu' il n 'y ait rien 
ni en eux ni hors d'eux qui vienne les distraire 
des exercices r " glés par le maître, ni porter om
brage à sa parole. 

Or , on s'est avisé que procéder ainsi c'était 
nuire à l'enseignement lui-même, interdire la 
collaboration indispens ble de l'enfant, réprimer 
ce qui peut le mieux développer et conformer 
ses connaissances, à savoir ses curiosités, ses 
intérêts, ses initiatives intellectuelles ; - qu'il 
n 'y avait pas moyen de s 'adresser à l'intelligence 
de l'enfant sans 'adresser à l'enfant total : -
qu'il n 'était pas possible d'enseigner sans éduquer 
un p eu et que la discipline ne pouvait pas être 
identi fiée à la ré lis tion d'nu milieu neutre et 
vide, qu'elle devait être orientation et stimula
tion des activités spont anées, qu'elle de ait se 
faire autant que possible personnelle. 

Assurément, dans les conditions qu'impose 
une classe nombreuse, avec programme d'études 
plus ou moins strict, il ne s'agit pas de sui ne les 
fantaisies de chacun, l' inshuction et l'éducation 
elles-mêmes en souffriraient. Elles doivent mettre 
en jeu un certain pouvoir d 'adaptation, d'où 
résultera, avec l'application de ch acun aux tâches 
nécessaires, la convergence des efforts, indispen
sable à l'existence d'une classe. Il u ' st d 'ailleurs 
pas exclu, bien au contraire, d 'ut iliser ce qu'il 
peut a voir de spontanément collectif dans 
i 'activité des enfants. 

comptant) san:> attendre le recou- r ment par 
la poste si onéreux pour tout le monde. 

C'est donc de nos lecteurs que dépendra la ré
ponse au titre de cet Appel : 

Paraftrons-nol/s en 1940 ? 
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:Mais cette adaptation a ses r" fractaires. Il y 
a des enfants qui se dér bent à la discipline col
lective même uand elle fait sa part à leur 
sponta~éité. Ils s'~ dérobent" non pas t oujours 
par défaut d'intelligence, malS par troubles du 
caractère . 

LES THÉORIES. - Au maître qui se ~ose le 
problème du caract ère et de ses anomahes, la 
psychologie n'offre mall1eureusemel1t q~e. des 
théories hien éloiguées souvent de son expen ence 
ct de 'a pratique jou alières. 

En partictùier, il est dans les t en.d:tlces ~e l~ 
psychologie t raditionnelle ~e. c?nslder~r 1 llldl
vidu comme une sort de real1te en SOI dont la 
cond uite doit traduire plus ou moins nécessaire
ment les virtualités par lesquelles se définirait 
sa nature, son tempérament, Il st courant de 
ramener la q estion du car~ctère à cel1,e d:s cons
titutiolls, Ou a défini plusleur - constitutions, le 
plus OU\'e11t par emprunt aux classifications des 
aliéniste ' selon cett hypothèse que les grandes 
affection: mentales eraiellt l 'exagération de dis
position p ychiques qui répol1dr.ai , nt, da~~ l~s 
limites du normal, à des types dlffereots d mdl-

idus. Il en résulte que définir 1 aractèr: 0,0-

bterait à faire d 'abord un cour de psychiatne, 
Mais sur l'exist nec, la délimitation , la signi

fication de ces types, les psy hologues sont loin 
de s'entendre et les discussions t héoriques se 
subst ituent trop souvent à l' observation des 
fuits. , 

On ue peut expliquer une ~onduite en !' l:olant 
du wilieu ù elle se déploie . Ave 1 differents 
rnilielL'\: don il fai t part i.,:, la conduite de l ind i
vldn peut changer. La conduite de l'enf~l:t, en
Caf(: ùépourvu d 'habitudes, de personnalite con
firmée dépend du milieu plu encore que celle 

, b l' f ... d de l'adulte . Le maître peut 0 ervd 1 en anL ans 
le milieu scolaire. C'est de SOli obs rvation qu'il 
doit partir, c'est-à-dire de l'expérience, et non de 
t héories plus ou moins pr ' caires. 

LES :\L\NIFESTATIO. ·S. - Peu' en t être ause 
de trouble les rabports de l'cnfant avec la classe 
elle-m 'me. avec ' le contenu de l ' nseignement, 
avec les personnes. . 

La classe peut dév lopper chez certams enf~nts 
con1lue des réflexes conditionnels de nature desa
gréable . Léon \Verth a noté ette odeur mêlée de 
poussière et d'encre qui opprimait ~oudajn ses 
goûts de lib rté , soo amour de la lIb re nature. 

Si c'est à l' activité de la lasse, au coot nu de 
ce te activité, qu'il ne peut adapter la sienne, le 
conflit peut être général, mais aussi pan:iel et 
dans ce cas il est fort prohabJe que le pomt de 
départ est une inaptitude intellectuelle initiale. 

Mais on sait. comment, chez l'enfant, 1 s inapti
tudes peuvent se doub er aussitôt d 'un parti: 
pris d'inhibition ou d 'hostili;é et co~en~ aus:l 
il y a facilement tran fert dune matlere d nseJ.
gnement sur le maître et inversement. 

L s rapports avec les persounes sont be ucoup 
plus variés. Vis-à-~is du maître, }'ho.stilité ~eut 
a oir des causes directes : 1l0n-reUsslte de 1 en
fant , é érité du maître, motifs personue s qui 
peuvent avoir été puisés dans le milieu ~a~i~, 
motifs affectif qui ont leur source dans 1 blstOlre 
psy chique et secr te de l'enfant. . Sa c:ond~te 
vis-à-vis du maître peut 'tre aUSSI la fonctlOn 
de ses camarades : il fai t le jocri se pour les dis
trair soit par vanité de forte tête, soit au con
traire par seutiment d'infériorité et désir de les 
courtiser. 

A l"gard des camarades, il peut y avoir socia
bilité excessive ou agressi ité tantôt pour des 
motifs qui t iennent plus à l'enfant 11li-mêr.ne qu'à 
1 ur personnc et L1.ntôt ~our des qtl~stions de 
rivalité: impul"ivité motnce ou affective,. hype
resthésies de voisinage qui font le maU\'alS con·· 
cheur autoritarisme, ressentiment, jalousie, etc. 

La ~ATURE des actes doit être aussi envisagée. 
Ils peuvent être fral1cbell1e~t rlélidu.eux, co~e 
des larcins par exe mple. l 1 encore Il faut et;tVI
sager aux dépens de qui le vol est commts : 
maîtres, camarades, parents ou commerçants . 
Les ols de l'enfant ont plus souv;nt plus ~sy-
hiques qu'utilitaires. Us peuvent ehe ?~ sl~ne 

d'animosité mais aussi un essai e partICIpation 
affect]' e a~ec la personn volée par l'intermé
diaire de l'objet volé. Ils peuvent être co~e 
stéréotypés et se d " clancher ~omm~ automati
quement en pré ence de certrunes ctrconstallc~s 
ou de cert ains objets, Dl; peuvent etre enfin uti-
litaires . , 

A propos d u mensonge aussi, il :5t lléce:sarre 
de faire des clistinctions psychologtques SUIvant 
eeu.'\: à qui ils s'adressent, suivant leur objet, 
sui.,.ant qu ils sont de défense, d'intrigue, d'hétéro, 
ou même d'auto-accusation. 

Au vol et au mensonge mythomaniaques sont 
très souvent associés le vagabondage "'t les fugues 
dont le caractère peut au si beaucoup varier : 
simple école buissonnière solitaire o~ colle.ctive, 
fuite motivée, fugue d'angois e ou 1mpulslv~ . 

Les mêmes degrés du normal au pathologIque 
se retrouvent dans les manifestations de bruta
liié. Elles peuvent être Ull simple abus de la fo:ce 
contre les plus faibles, un plaisir de prov~cat~o?
vis-à-vis de plus grands, des réaction:' ~e nval~t~. 
Mais elles peuvent re 'sembler aUSSI a de verl
tables crises de fureur , qui traduisent, hez cer
tains, une irritation habituelle, qui surgissent 

'. 
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chez d'autre_ sans lien apparent avec leurs di -
positions immédiateme,l1t antérieures et consécu 
tives, qui pem-ent répondre enfin à des besoins 
bien définis de vengean e. 

Dans la zone du pathologique s'obSeryellt fré
quemment des manifestations nettement névro
pathiques telles que tics, bégaiement, agitation 
à base d'instabilité choréique. 

LES CAUSES. - La recherche des causes peut 
être tout au moins amorcée par le maître s'il 
compare le comport ement de l'enfant en classe 
et en récréati D , à l'école et à la maison. 

Sans doute, il peut être difficile au maître de 
connaître très exactement le ilie l familial de 
l'enfant: s'il y a misère ou aisance, privations ou 
superflu, comment les parent réagi' ent morale
ment à ces conditions mat' rielles : par des senti
ments d'indignation. 'envie , de revanche, de 
mépris, de supériorité, etc. La constellation fami
liale est aussi d'une grande importance: compor
tement réciproque des parents, nombre des en
fants, leur rang d'âge, leurs rapports avec les 
parents et entre eux. 

Snivant Adler , les enfants gâtés deviennent 
renfermés, égocentriques, d'humenr morose, gro
gnons, incapables de se lier à d 'antres, prédesti
nés aux névroses et aux psych es. I~es enfants 
négligés se mont rent indisciplinés, destructeurs, 
eruels envers les animaux, on t des tendances au 
vagabondage. Ils s'associent à es enfants ayant 
les mêmes défauts , forment des bandes de marau
deurs. Ils sont rédisposés an crime, à l'alcoo
lisme, au suicide. 

Freud considère que les rapports de l'enfant 
avee les personnes de sa fa mi lle , avec sa mère, 
(fusion), avec son père et ses fr res (rivalit é) 
déterminent des attitudes d urables qui ne font 
que changer d'objet et de f l'me par le méca nisme 
des assimilations, des t ransferts, des sublimations . 

LES l\If:CANIS~IES, LES RE:\!ÈDES. - Quand les 
troubles du caractère sont la conséquence d' inap
titudes intellectuelles, il en résulte souvent des 
activités de remplissage; si c'est le pouvoir d'at
tention qui est défa illant, il se produit des rup
tures perpétuelles du t hème intellectuel, des 
fusées d'activité incoercible, de l'instabilité psy
cho-motrice. Le maître ne s'opposera pas direc
tement à ces activités de remplissage, il essaiera 
de les utiliser en leur proposant des objets plus 
ou moins directement en rapport avec le thème 
d'enseignement, 

L'INHIBITIO:-< vient souvent doubler l'insuffi
sance réelle on redoutée, Elle est som-ent extrê
mement durable et systématisée chez l'enfant. 

Elle s'accompagne souvent d'humeur ombrageuse 
et de honte. Il fa ut se gard er , par trop de rudesse 
ou de sévérité, d'accroître l'anxiété de l'enfant 
et de renforcer ain'3i l'inhibition. 

Plus som'ent qu'on ne suppose, l'enfant souffre 
de REFOULEMENT. La non-satisfaction de sellti
ments qu'il aimerait éprouver dans sa famille 
ou à l'école se traduit par cl réactions détournées 
qui ont plus ou moins de valeur de diversion, de 
feinte ou de symbole et qui sont objectivement ou 
subjectivement nOcl\·es. Le maître ne peut évi
demment pas tenter la psychanalyse de ses élèves. 
Néanmoins, certaines activités em rent être libé
ratrices : les récits ou les dessins provoqués, les 
collaborations entre enfants. Un bon observa
teur peut y découvrir des indi es qui lui servi
ront dans sa conduite vis-à-vis de son jeune s11jet. 

Les acte cl' lictueux peuveut être des réactions 
de com pensation. J'~ i v u tlll enfant sans famille 
qui n'était pas sùr d' être adopté définitiwment, 
se livrer à des vols d'ailleurs absurdes. La mytho
manie et la fugue peuvent être une tentative 
d'évasion, loin du milieu qui ne satisfait pas, 
dans un mOllde irréel ou différent. Il fa nt, en 
pareil cas, redouter qne la sanction liée au délit 
n'aggrave l'état d'anxiété latente qui en est l'ori
gine, 

Dans ses réactions inadaptées ou vicieuses, 
l'enfant ne fait souvent que répond re à des cir
constances nouvelles par un comPlexe , c 'est-à-dire 
par un ensemble de réactions et de sentiments 
fixés une fois pour toutes, .. é d'influences affec
tives puissantes ou violentes, le complexe se 
perpétue en s'insérant danb les situations 110U

velles à l'aide d'analogie , d ' s!iÏmilat ions, d'iden
tifications fautives entre les circonstances ou les 
personnes du pa~sé et cell s du présent. C'est en 
éveillant chez l'enfant un i ni. ' rêt 110uvea u pour 
les situations nouvelles où il e trouve ql1 'il est 
possible de H:ssusciter son pouvoir cl' adapta
tion. 

Les troubles de la conduite peuvent être enfin 
liés à des tares névropat h iques dont les unes 
peuvent être essentielles et les autres plus on 
moins accidentelles ou réactiollnelles. Le maître 
ne peut alors faire autre chose que de les signaler 
au médecin , 

({ Pour l'Ere 1 TOltvellc II nO 141. 

Pour tous vos livres, adressez-vous à nOI 
services, noui pouvons vous proclirer 
tous ceux dont vous av % be.oin, franco 

de poste et d 'emballsge. 
(Chèques postaux: H. van Ellen, Paris 866·19) 
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Les courtes 
. 

peines de prison (1) 

par Edgar FRÈRE 
uyoeat 1 licencié en Sciences criminolobrlques 

Le premier objectif que vise la peine est la 
souffrance individuelle du délinquant, une lésion 
à l'intégrité physique et morale du condamné; 
c'est le plus souvent une atteinte à un droit de 
la personne humaine, tel le droit de propriété 
(amende) ou le droit à la liberté (emprisonne
ment). 

Il s'agit donc, à ce point de vue, d'une véri
table vengeance exercée par la Société contre le 
délinquant. 

A son origine d'ailleurs, la peine était une ven
geance exercée d'abord par la victime ou ses 
ayants droit, puis dévolue à la Société (2). 

La première réaction de la Société et de l'indi
vidu offensé, devant le trouble causé par le délit, 
est une réaction de vengeance. Cette vengeance 
est d'autant plus cruelle que l'offense cau ée 
est grave. 

Dans ce cas, en effet, la réaction de vengeance 
est impulsive et moins raisonnée. Cette réaction 
vindicative semble découler de l'instinct de la 
conservation, qui est le propre aussi bien d' tme 
Société que d'un individu . Cette réaction est 
d'une nature instinctive et sentimentale. 

Si le délit commis apparaît comme de peu 
d'importance, la peine est moins sévère, parce 
que la réaction sociale ou individuelle n'existe 
pas ou est moins vive; elle sera plus pondérée et 
la peine sera plus légère. 

Ainsi, une peine d'emprisonnement aura une 
clurée moins longne, parce que la lésion produite 
par l'application d'une telle peine sera jugée 
suffisante pour sanctionner un délit peu grave 
Ell d'autres termes, la vengeance ~t exercer est 

( Il I.e ' courtes pein"" de prison, coulribu tion à l 'dude des cour tEeS 
peine. p riva lives de libert';. Ext rait de la Rœl'" de rh"oit pinol et 
d,' r;-i'mÙI01'Jr,ie , Bru..-xelles, I 9]9 . 1 vo l. 108 })'1.ge' , 

(z) D~llS les k 111pS priluitif-. la S(lci ê t 0 n'es t janmis inte rvenue 
que- pour n ': lnplacer l 'offensé. èt rt:claltlt..'r reparatiou tl l'offenseu r. 
l,a Sodét(· iHtervicnt pnur favoriSer Ut1C tru l1s'lction eutre l' otTen..c;~ 
ct l'oft't: n5l ur en ~ug-gérant l'acceptatio n d 'nue am~ltc1e ou 'une 
autn peine ; plus tard., le pouvoir social non Sl.UknH.:!ut 5u!{~ère J 
mais a le pouvoir d'imposer l'acceptation cie cette am nde (.0,117 -
:;dd) 0 1\ de toutc autre peille, à titre de transaction: L,l peillé est 
,lOllC oriltinaire mcnt l'exercice d'une ve ngeance individ ud lc par la 
SociN". Celle· ci intervient pour deux raisons : ! 0 émpêcher qne 
l'exercice cie cette vengeance par l'offensé ne cau " un nou veau 
t ronble ind ividuel "veudHta » exerc0e à nouv au pat' la famille 
de 1'0 f<: us.:ur) ; 2 0 faire en sorte que la veugeance ,'xerCLoe soit 
illS e , c 'est-à-dire s'applique a u vrai coupable et (.ju'elle soit propor
tionm!e à l'offense. Ainsi, à l'origine, la peine es t en raison directe 
du dommage cnusé. E lle n'a qu'un but a ffectif. E lIe lI'cst fonction 
n i du tr uble sodal cause, uÎ ck l'il1tÎlnidatiol1 a produin~: ni dc 
l 'ame ndement i1 provoquer chez le coupable. l'lus tard, le délit sera 
c nsj'léré cowme 1111 tronble social. J,a Société interviendra pour 
IJrotéger les individus, non point tant dalls leur intérêt propre, 
mais bien plus dans l'intérêt supérieur de la défense de l'o rdre 
social. 

au point de vue strict de l'objectif étudié ici, 
proportiollnée à la réaction instinctive qui naîtra 
du trouble causé et de la gravité de celui-ci, 

De ce point de vue, ou conçoit fort bien que la 
durée des peines d'emprisonnement soit graduée. 

La peine d'emprisonnement de courte durée 
atteint parfaitement le but « vindicatif)) qui lui 
est assigné. 

Il n'y a donc point de peines d' emprisonne~ 
ment trop courtes, si l'on considère l'objectif 
stricte men ({ y'indicatif )) de la peine; mais dans 
l'intérêt de la défense de la Société, 1'011 ne peut 
se contenter de considérer un délit in C!bst1'acto, 
salIS tenir compte de l'individualité qui a délin
qué et qui peut encore délinquer. 

La souffrance déterminée par une peine sur 
une individualité donnée n'a cl' autre intérêt so
cial, que de donn er un exemple aux fins d'inti
mider ou d'amener le coupable à l'amendement. 
Le seul intérêt de l'exercice d'une vengeance est 
un intérêt individuel, une certaine satisfaction 
pour la victime, celle de la vengeance. Mais le 
seul fait de produire cette souffrance chez l'indi
vidu délinquant n' a par lui-même aucun intérêt 
soci81 ; le délit commis , le trouble social, ne peut 
être réparé par une lésion individuelle produite 
sur l'offenseur. 

Au contraire, si la peine poursuit un but d'in
timidation inilivic1uelle et générale, la souffrance 
produite ch z 1 d ' linquant aura cet intérêt social: 
tenir en éche la récidive du délinquant et la 
délinquance des autres. Cette intimidation indi
viduelle et cette intimidation générale consti
tuent d 'autres objectifs assignés à la peine par 
la science pénale. Nous aurons l'occasion de les 
examiner ci-aDrès. 

Certains po~uraiel1t voir, dans la lésion afflic
tive, cet intérêt social que la souffrance peut ame
ner un délinquant à récipiscence, à amendement, 
en lui ir spirant des réflexions salutaires, qui le 
détourneront de ce qui est qualifié « mal II pour lui 
donner l'appétence de pratiquer une conduite 
qualifiée « bonne H. 

Il Y a dans cette thèse, deux éléments: un élé
ment qui est la souffrance, la lésion subie par le 
délinquant; à cet élément s'ajoute une activité 
de l'intelligence morale et sociale de l'individu; 
cette activité (r 'fle.-ion) lui fait comprendre la 
nocivité sociale ou la perversité d'un acte et la 
raison de cette perversité et de eette nocivité. 

C'est donc à proprement parler l'amendement, 
et non plus seulement la lésioll. L'amendement 
résulte plus de l'activité morale et sociale de la 
conscience de l'individu que de là. lésion elle
même. 

Nous n'avons donc pas à nous occuper de ce 



10 POUR L'ENFANCE" COUPABLE" 

point de vue ici, et nous nous réservons de l'exa
miner quand nous étudierons la courte peine 
d 'emprisonnement au point de vue de l'amende
ment. ~lais pour nous en tenir au caractère stric
tement c( vindicatif Il de la peine, nous pouvons 
affirmer qu'à ce point de vue seul, toute peine 
est sans intérêt strictement social. Elle a ce se ni 
intérêt de r ' pondre à une réaction de vengeance 
chez la victime, et de satisfaire à une manifes
tation psychologique pur ment individuelle. 

F audrait-il garder dans nos lois des sanctions 
qui n'auraient d'autre intérêt qu 'un intérêt indi
viduel aussi minime, une satisfaction de vengeance 
chez la victime? Nous ne le croyons pas. 

_ 'autres, se plaçant au point de ue moral du 
châtiment, trouveront difficile de dénier à la 
peine, dans ce qu'elle a d'afflictif, cet intérêt 
sodal que nous lui contestollS. 

C'est à mon sens, parce qu'ils confondent le 
plan moral avec le plan pragma ique du droit: 
ils ne s'inquiètent nullement, à e point de vue, 
du délinquant et ne songent qu'à l'effet produit 
par le châtiment sur la généralité : le sentiment 
d'une vengeance collective. Ce sentiment de ven
geance est-il plus digne de considération, parce 
qu'il est pensé par plusieurs que par U11 seul ? 

Quel intérêt pratique présen e-t-il? Aucun . 
Il n'a qu'un intérêt moral et nous ne devons 

point le soustraire du domaine moral. 
Ces c( J uristes-moralistes II onfondent souvel1 

d'ailleurs dans l'idée du châtiment , la lésion elle
même et le blâme collectif r 'sultant du châî-

Notes et 1 

ment. Ce blâme résulte de la condamnation seule 
et non de la peine. 

Il faut donc conclure que l'idée du châtiment 
ne vaut que par le s ntiment de vengeance, senti
ment collectif ou individuel, et que e sentiment 
appartient plus au domaine de la morale que du 
droit ; que cette id' e de châtiment comporte 
surtout l'idée de blâme qui X'Ïste indépendamment 
de la peine et résulte de la condamnation seul . 

Si les peine d'emprisonnement de courte 
dur 'e ne se justifiaient que ar le caractère 
« affiictif » de la peine, il faudrait les a a11-
dOllner , parce qu' lies seraient sans aucun inté
rêt social. 

Il faudrait le écart r d'aut ant plus que le 
sentiment de (c vengeance» éveillé chez la victime 
est un sentiment peu social de nature à fa oriser 
la criminalité. 

Nons concIuerons donc cet aperçu sur le pre
mier but visé par la eine, en disant: les peines 
d'empri onnemellt réduites en durée se justifient 
du point de ue strictement c( a fflict if» de la peine, 
parce qu'elles atteignent cet b jectif: le senti
ment de vengeance chez la vidime, s ntiment 
proportionné à l'offense subie; mais cet objectif 
n'a aUCffil intér At social et il peut être qualifié 
d'anti-social ; il doit êtr abandonné. 

Si donc il n'y a pas de peines de rison trop 
courtes du point de vue affiictif, il fant retenir 
qu'en raison même de ce point de vue, ces peines 
ne se justifient pas. 

• ormatl ns 
I.e tale tÙS 'Vnles et Illforlllfttion.' e$t rldi9~ avec une elllière abj.ctiuitl, en coriflJrmill auec l'eBprit des article! 

de ioUrlltllL'; IJII relJut. rités ell rérüence. Nous penBons que la canfro/ltation des informations, mème si celle!·ci 
sonl !tlndaru:ieuses, peul Ifvei/wr l·intlr.t , susciter des id,tf8, orlen/er des reclu:rclles, riulkr en tau. cas, par des 

moyens tragmentaius, t' ( atmosohère , d'un problème. 

FRA CE 

La Sauvegarde de l'Adolescence (21, rue Jacob, 

Paris). 

D'après les chiffres publiés par :'Iple Demoisy, direc
trice de ce Sen' iu~ Saçlal près le Tribunal pour Enfants 
et ,'\dolesceuts de la Seine, le Sery:ke a fait eu I~)]8, 
375 I:!llquêtes sociales (26:; délinquants , 110 vagabonds) 
pOlir 296 garçons ct 79 filles . La Sau vegarde a repris, 
eu outre, 28.1 enquêtes anciennes dont 100 de l'année 
eu l'OILrS et 18.1 des années précédentes. Elle a assuré 
105 libertés surveillées et xercé une action protee
trice sur 2 .~ libérés provisoires et p libérés définitifs. 
Dans l'ensemble, le Service a procuré 164 placements, 
22 engagements et 31 rapatriements. Elle a dépensé 
en secours tl'hébergemenls, de vestiaire, en don ' et 
prêts d'honneur, l.~·ne somme de 22,144 francs . Le 

nombre des cas uivis a été au total de 696 contre 
51 7 en 1937 . 

Les subventions à cette œuvre si i portante u'ont 
'té au cours de l'exercice 1938 que de 68.000 fraltcs 
pour une dépense totale d 165562 franc (personnel 
d'assistantes: 90.000 francs; assistance et secours di
vers : 22 .I+4 francs , etc.j. 

F~d~ra.tioD des œuvres de blenlalsance pri
vée pra.tiquant "hospitalisation des mineurs 
00 leur placemeat. 

Sous les auspices d e l' ffice central des œU""'Tes de 
bienfaisance, s'est créée, il y a quelques mois, c tte 
Fédération. Elle a pour but d'établir un lien permanent 
ntre les ceuVTes ayant pour objet principal l 'h spita

lisatioD des mineurs des deux sexe ou leur placement, 
et. de leur permettre ainsi de se mi<!ll."'- conndtre . Secré· 
tariat : 175, boulevard Saint-Germain, Paris, 

POUR L'ENFA. CE " COUPABLE" II 
--------------------------------~ 

Recherches sur le nil'eau lnten duel d'éco· 
lI~rs parisiens. 

oid d'aplès :\lme8 Roudinesco et ïolet, les premiers 
résultats d'U1te enquête sur les rapports entre le niveau 
scolaire des enfants et leur niveau intellectuel . 

Nombre d'ell/ants examinés : 824 (qllartit:r de ~lénil-
montant). 

Filles : 63-1 
Garçons : 1 90. 

Age : de 8 à 14 et de 9 à 13. 
Déficient· : 6 (0 ,7{ % Yl'lrvullf de/a catégOl'ù' de l'i1lIbt

cillite1 plus 79 (9,7° % d'une catlgùt·ù' 11/1 peu plus 11t'
l'le) soit 10 % envirou de débiles justiciables des l'lasses 
de perfectioun ment. 

Enjallfs très dOllés 82 (lluotient iulellectud supé
rieur à 120). 

Eeole pratiqu entce social. 

En raison des circonstances actuelles, le fonctioIlne
IDe-nt de l'Eeollè -pratique de :3en'lce sodal a suhi quel
ques lIlodi fieations . Les éludes des élè,es de 1'0 t 
2 8 a.I1néL ne sont pas. interrompt .. es et peu\ t.nt are 
contmuées sous certalll s conditions H!glées par la 
Diredion de l'Ecole . 

Pour répoll re au désir du ~ [i l1istre d e la Santé llu
hliquc, l'Ecole organise un t'ours pour la formatlOn 
d'Au.·iliaire<; scciales nécessaires au.- hes( ills 'j(·tuds 
du pays : Organisation dt! la vic fa miliale ct :ncialL! cles 
popl~lalions ou~ri res, rurales et évacuét:s; loyers , 
cantines. ouvrOirs, garderies, centres social!.', etC' . .. 
Cette pl épar t ion, d'une durée de -1 muis, sera SallC
tionnée par un ('ertifit~at d'Auxiliaire . ' 1 ia1" (l élh 1 {:o 
par l'Ecole. Cne bonne santé et une forte cl,lturc géné
rale sont absolument indispensables, Les COHl f, com
menceront le 1 er octobre. en d roÎl ùe scolatité Je 300 fr . 
sera d~mandé. 

Pour totL renseign menta, 'adresser: Etole pra 
tique de Service sucial, 139, b llievard ÙU :\Ioutpar
nasse, Paris 6e. Tél. , DA,,'\TtOll 6<)-3 r. 

Contre l'absinthe et ses succédan~s. 

Dans u n e de ses dernières réunious, L \.cadémie de 
Médeciue.: a voté dell.~ "feU.' dont nous souhaiterions 
la réalisation immédiate. 

I,e premIer est aiusi conçu : 
" L'Académie de :'Iédedne e -prime le \'( Il 'lue la 

« 'ente et l' usage e l'absillthe 011 de ses succéclallés 
" soient rigoureusement interdits clans la population 
• cn île et ùans l 'armée, en l-'rance et dans les colo 
tl nies. 1) 

En fait , l'absinthe et ses succédané sont int.erilits 
en France depuis le ~ 6 mars 1915 . Peut-être serait-il 
seulement née.:essalIe d'établir des sanctions sévères 
pour toute infraction à la loi. 

\'oici le deuxième "œu q ui "malle du docteur Rist : 
" 1: A 'adél1lie émet le VŒU que les con cils de ré

" forme aient, dès malntenal1t, l'ass;stallC'e de spécia
« listes compétents afin d'édler, dans la mesure du 
« possible, les réformes ahusivcs de réservistes sains et 
" l'incorporation dau gereuse ùe réser\'Ïstes malade. » 

Toutes les ma:res Je famille remercierollt :'II . le doe.: 
te~r Rist d'avoir attiré l'attention des potl\"OÏTS Pll
biies sli:r la danger que peu vent c urir des jeunes gens 
SaIns St des reçrues contagieuses se trouvent mêlées 
à eux . • "ul n'ignore qu'en ce moment les soldats cou
dlent t rès près les uns des autres et ou pent. ima&ll1er 
le grayes incouvénients qu'il peut y avoir à laIsser 
des t~lberc~lleux daus une chambre très remplie, et, 
aux refectOlres, des malades atteints de maladies n!né
rienne~ alors qu'as~iettes , verres, fourchettes, te., 
ne sublssent pas tOUJours un lavage parfait ou serveut 
à d Il'' camarades . 

~lais nous pensons aussi a\'ec le Dr Rist que certains 

réformés légers ne doÏ\'enl pas, par recommandation 
échapper ft la loi COIDluune ... et peut-être au contrair~ 
demanderious-nnus fJue soient mi en réserve. quelques 
gars bien solùes dont le Pays aura besoin pour tt fabri
quer • les petils Français de demain. 

(La Fyançaise). 

Ua Ion des Sociétés de Patronage de France. 

L'Union des Sociét.és de patronage de France vient 
d'osoir la douleur de perdre son secrétaire général, 
M . R. Pascalis, décédt: le 5 août L919. Kous offrons à 
l't. nion des Societés de Patroungè épI' u'I."ée par ce 
ùét'ès iualt.emlu, l'expression de nes sincères condo
léances. 

L'U/llOll des 5()ciét~'s de l'lItrollClge de France a main
tell~lIt ~on sil'ge au 175 . hOlùe\'ard Saint-Gel main , 
Pans (ôe), Jan.' les locaux de l'Office cent.ral des 
Œuvres de u:eufaisance. 

ÉQUATEUR 
Code des mineurs. 

L<:: Lude des m'neuTs a Hé promulgué le 1 eT aOllt 1938. 
Voici quelles ('nt été les dlspvsitions prises ponr les 
mineurs d(JillqU31ltS : 

Les tll blli/IlIIX POllY mineurs !lCrollt créés dans les 
vil! s t1o:: uitn et Gl1ayarJuil,ainsi (lIle celles désignées 
par le Conseil n 1 UOIl"! ùes .ui lems. ris se composent 
d'un éducateur, cl'uu médceln et d'ul1 avce.:at . ils cou
llaiSS{~lIt 11011 seuh:meut ùt: toutes les infractions com
llL'se::; par les IDlt;etlt~, rI; i5 aussi ~c toutes celles dans 
leslJl elle ~Ot1t IlllplIques Iles lluneurs cumme com
plices, les c~. uflits sel'Ïau.· ou familiaux propres à 
mettre les mmcurs en danger, les cas de mauvais trai
tements. 

A lIprès du Tribunal des mineurs est constitué un 
org:lI1e C::ol1slllldt.f d~~01U1llé « 1?olydini(l~e i\tfa~tile ~, 
lUab qUI est en réallle un SerY1CC charge de fmre une 
re(}1.;ête approfc'ndie sur les antécédents t. la situation 
Bc'ttlelle des lIIIUeurs soumis à la juridiction du Tribu
nal. 

Le Tribunal pourra, selün les cas, laisser le mineur 
à ses parents, le coufier à un gardien, l'iuteruer dans 
IIne mal 5011 de rétorme ou dans la section spéciale d'un 
établIssement puhlic d'éducation. 

,\ l ' ,lgl' de .8 :tus. rl"olus, le mineur interué depui s 
au m'lins lIll "n St: ,l, SciOII .--, \:olllluite, lnmsféré dans 
un ~tal~liss~~.tut ri'l'dm'atinl et. ,;"empté dl! ré~;me 
spe( tal Jusqu a .!!. ailS, ou l r,lllsferc dans un etaùllssc
ment penal po"r <tdu!tes 

L'inlel t1ClIIl,lIl dans une maison d'éducation comporte 
un ré~ m '.l~syd~' I -péùagcg:fJlIe il llProprÎ;é , l'instructio!l 
pnlUa1n,' dCtl1Lntal1'e , h culture pilys'<]ue et l 'ense!
glle~eut d'l Il métier on d 'ulle profession. 

L Internement d'-LUS une maIson de réforme ou la 
S~e.:t!OI ~ spécial€. d'uu établissement comport.: uu régime 
dlsClpllna!re a -ec isolement nocturne l'instruction 
primaire d le havai! bligatoire. ' 

I,e Tribtwal peut le as échéant prononcer la dé
chéance ou la suspeUS!OI1 de la puissance paternelle. 

Le Code rontient au si une séne de dispositions fi
nancières relatiyes à l' 'ntn:'t: 11 rles institutions d'as
sistance t:t foyers dt: protectiolt sociale. 

RÉPUBLIQUE ARGENTINE 
Les tribunaux pour mln~urs. 

Une loi récentL a inst,tue des trihuuaux pour mi
Ileurs dans la prO\ ince de Buenos-_\yres 

en trihunal sera créé d,ms chaque chef-lien d,ar
rondissemen t. 

s tribunaux seront confié,; à des juges de carrière 
avocats, marié:s. âgü e 30 ans uu moins t spedalisé~ 
en la matière. 
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Vn greffier, un médecin spécialisé en psycho-péda
gogie, un rapporteur, trois atviliaires, un v isiteur et 
une visiteuse spécialisés, u n assistant seront atti'.chés 
à chaque tribunal. 

Lorsque, dalts des affaires crimi nelles ou correctioll
nelles, des individus majeurs et cles min urs de dix
huit ans se trouveront conjointement incul]?és ou im 
pliqués, il sera procédé à unc double i nstTItdlOil d eva nt 
les tribunaux respectîfs, le m ineur llétenu éta llt p lacé 
dès le début, à la disposition dn juge p uur m ineurs. 

Les questions de compétence qui po urraient surgir 
entre les tribunaux pour m ineurs et l es auhes juges 
seront réglées par la Cour d' a pel. 

. Les tribunaux pour mineurs auront seuls juridic
tIon : 

a) Lorsque des mineurs de 18 a ns seront pours uivis 
comme auteurs 011 complices d' lIl.l d élit., pour punir 
le délit et corriger le mm ur ; 

b) Lorsl.ple la santé, la sauvegarde, l'éducation ou 
la moralité de mineurs de r8 ans se trouveraient com
promises par des ac t.es d'i nconduite, des contrayen
tions 011 des délits de lelus pareu ts, t n t eur'l, garrliens 
ou de tiers, ou par infrac t ion au. - disp:.J'i tio \1s légales 
relatives à l'instruction et a u t.ravail ; ()11 1 rsqu e les 
mineurs, étant orphelins on pour t oute antre r aison, 
seraient abandonnés m a t.éri ellement o n m oralement, 
se tronveraient en d<"!nger moral on e.."p..,sés à ce danger; 
pour donner au mineur protection ~t :H1tien, lui aSSurer 
une éducation morale et intelle(' t llelle, et pOU f punir, 
le cas échéant, l'inconduite des parents, tuteurs ou 
gardiens, conformément a u x lois en Vlg ur relatives 
aux mineurs ou aux disp. )sitions de 1< pd'sente loi; 

c) Lorsque des actes 1"~pétés ù'inconduit e de la 
part de mi neurs de 18 a ns 0 b r ,.' n t lenTS parents. tu
teurs ou ga rdiens à recou ri r a l' aut.orité p ôur corriger 
et éduquer le mineur. 

Le rapport médico-psychologiqne, tOI jours obli
gatoire portera snr l'état <'tetuel d e san t é d n mi neur, 
et sur ses antécédents h érédit a ires: il con tienc ra des 
renseignements snr les maladies do nt il allrait été 
atteint ou dont auraient été attei a ts ses pi:re et tnèr 
ou ses frères et sœ urs, Ii clevra c0ntelllr égal meut 
les données anthropologiqu s , u n di, gllo'itic : ur les 
caractéristiques du mincur et u avis s ur la c arrière 
ou le genre d'occupation s a p proprié à S'l nat11re. 

Au moyen de tous ces renSeif{uelllelIis, il sera établi 
une fiche biographique indi viùuelIe, q ' i sera com
plétée à l'aide des e..xamens tln ·lmnt':ciljlPS p.·ych'1lo
giques, et psychiatrique~ hldlspells .lhlcs p0nr rl~t r 
miner la PCïS011llalité i ntelleduellt! dll miueu r. 

ÉTATS-UNIS 

La protection des jeunes délinquants. 

Le soixante-quinzième Congrè~ a d écrété une loi. 
sur les mesures à prendre à j'égard des jeunes d élin
quants. en vue de leur p rotect ion. 

Aux termes de la loi, on entend par « mineur )J (juve
nile) nne personne âgée de 17 ans o u de moins éie I7 
ans; la délinqltancc jnvénil e (ju ' ·enile deli n queucy) 
s'entend d'une infraction aux loi s des E t ats- Urlis 
commise par un mineur et q ui n '<'$t pas punissa b le 
de la peine de mort ou de l'em risouuemeut à p erpé
tuité. 

Les affaires concernant les mi lleurs sont j ll o ées sans 
l'assistance d'un jury. '. 

Si le tribull8.l reC0I111alt le mineur cou pable de dé
linquance juyénile, il pourra le lettre en liberté sur
v eillée. Cette mesure pou rra s'étendre à toute la mi
norité du d éli nquant m ais san la d épasser; il pourra 
également placer le d élinquant sous la garde de l' at
torney général pour u ne période n 'allant p a s au-d là 
de sa minorité, mais ne dép s ant en aucun cas la 
durée de la peine à laquelle le min eur au rait pu être 
condamné s'il avait été jugé et condamné pour le délit 

commis par lui. L'attorney général pourra charger 
toute institution publique ou privée de la garde, de la 
protection, de l'entretien de l'éducation et de la for
mation du mineur. Les frais d e cette garde et de cette 
protection p ourront être imputés au crédit affecté 
a l' « entretien des pl·isonniers des Etats-l:"nis » ou à 
tout autre crédit que l'attorney général pourra indiquer, 

L orsqu'un mineur sera arrêté sous l'inculpation 
d'avoir commis uue infraction aux lois des Etats-Unis, 
l'agent ayant procédé à son a rrestation en avisera im· 
médiatement l'attorney géné ral. Si le mineur n'est 
pas traduit sur le champ d e ant u t l magistrat chargé 
de son cas, il pourra être détenu da ns tel home pour 
mineur ou autre lien de détention a pproprié que 1'at
torney généra l pourra indiquer il ~et effet. Il ne pourra 
êtredétenuùa ns u ne pri sonou u n Ii eu de détention ana
logue, à moi ns q1!e, de !' avis ch' l'agent ayant procédé à 
l' a r rest a tion, cette détention ne suit nécessaire pour le 
mai ntien en surveillance ( e ce mineur ou pour assurer 
sa sécurité ou celle d'autres p ersonnes. En auCun cas 
cette détention ne deyra se prolonger au delà du temps 
nécessa ire pour trad uire le n,ineur devant un magistrat 
chargé d'orclcnnerle pl acement. Lemagistrat chargé d'or
donner le placement. pourra mettre le mineur en li
berté sous caution, fournie par lui ou par une personne 
respectable ou, à défaut de L:autio n, il pourra le con
fier à la garde du « marshal » des Etats-Unis, qui le 
recevra dans tel home pour mineurs o u lieu de déten
tion approprié que l' a ttorney général pourra désigm;r 
à cet effet, I,e nüneur ne sera pas placé dans une pn
son ou autre é tablissement analogue à moins que, de 
l'avis du « l11arshal » ce pl a ement Il 'apparaisse néces
saire pour 1 maintien du minear en surveillance ou 
pour assurer sa sécurité ou celle d'autres personnes. 
Un mineur déten u d ans une prison ou établissem~nt 
analogue sera placé d an s une p ièce ou tout autre heu 
distinct de celui résery é aux a dultes, si. cette mesure 
de séparation est ré[llisable. 

Le directeur du Burea u d es prisons pourra passer 
contrat avec d 's instit u tion t> publiques EnI privées 
pour la garde, la protection, J'entretien, l'éd ucation 
et la formation des jeunes mineurs délinqnants et 
pourra imputer les frais a ills i enconn lS [lU crédit affecté 
à l' ({ entretien des priSOllni r s des E tats-Unis» ou à 
tout autre crédit q u e l'attorney génér al pourra indi-
quer, . 

Un mineur délinquaut , placé conformément .aux dls
pOfd;on~ de la pré cnt ' l<,i , q ui, p 3 r sa condUite, aura 
su ffisa mment llloutn~ qu'il s' est alllenclé, ponrra êtr:e 
libé r '. SUl" p aroI il tout m umcnt p ar le Burcau de h~ 
bératiun SUl" parole, créé en vertu d e ln loi du I3 mal 
1 <)3°· 
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Centre d'information en matière de protection 

de l'Enfan ce 

1 
L e rés lltnt' de la sùie législatù'e et adminùtrative des 

docllmc11ls du Centre d'Ùl.fOl' JlWtiOll en wU/tière de pro
tection de l'enfance parus pendant l'année 1938 (I) est 
sorti de presse. 

Le Centre d'information s'efforce de tenir les gou
vernements et le public au courant des progrès de la 
législation des dh-ers Etats en matière de protection 
de l'enfance. Il les informe a ussi des principallx actes 
administratifs pris ou ren.dus par léS gouvernements 
pour appliquer leur législ[ltion nouvelle. 

.:\.Iais afin de faciliter la consultation de cette volu
mineuse documentation, un résumé de tons les actes 

(r) Sér. P. S. D, :-<. r9~9, IV. I, 58 pages. Fr, suisse 1. France: 
Éditions A. pedone, I3, rue Soufilot, Paris (VO). 
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paraît chaque année. Les textes y sont classés par sujet; 
une table de classement des actes par pays est de plus 
annexé. 

Il suffit de jeter un coup d'œil sur le Résumé pour 
se rendre compte des q u estions qui, ces dernières an
nées, attirent par 'culi èrement l'attention des gouver
nements : la protection de l'enfance délinquante ou 
en Clanger moral a fai t de nouveaux progrès clans 9 
pays, et l'on constate que le nombre, d'ailleurs très 
restreint, des pays qui infligent ùes châtiments cor
p _ ~els aux mineurs v ient de diminuer: la NouveIle
Zélande a amendé !'la législation en v ue d'interd.he aux 
tribunaux pour enfants de condamuer à l a peine du 
fouet. 

Sous une autre rubrique, 011 remarque que le Royaume 
Uni a légifé ré dans un sens nenf et hardi: il a investi 
les autorités locales des grandes agglomérations. du 
pouvoir de fermer au trafic certaines Ines à certames 
heures, afin qu' elles puissent être utilisées c,?mlne 
terrains de jcux. L es effets de pareille mesnre se feront 
sentir autant dans le domaine de la prévention d e la 
délinquance juvénile que dans celui de la prote t ion 
de l'enfance contre les d a ngers physiques de la rue. 

Beaucoup de pays ne séparent pas la protection de 
l'enfance de la protection de la famiII.c. Dans cet (?rdre 
d'idées, la loi de l'Uruguay, dn 19 avnl 1938 autorIsant 
la création du « bien de famille» et en établissant les 
conditions, est un document plein d'intérêt. 

Sans vOllloir citer davantage, constatons que qui
conque s'intéresse à la protection de l'enfance trou
vera profit à étudier cette brochure. 

II 

Rapport annuel en matière de protection de l' en
tance, présenté à la COlllmission consultative des 
questions sociales, en vue de sa troisième session (19 
juin 1939). 

La Société des Nations vient de faire paraître le 
Rapport amlllet sur la protection de l' en/ance préparé 
par le Centre d'information en m a t ière de protection 
de l'enfance (1). Il contient un exposé des principales 
mesures législatives ou administratives qu'ont prises 
ou miscs à l'étude, pendant l'année 1937, une trentaine 
de pays en vue d'améliorer et de compléter la pro
tection de l'enfant, de sa mère et de la famille, 

Le rapport contient entre a utres 1111 exposé d'en
semble des mesures prises e11 Chine et un résumé des 
activités propres à la province de Kouang-Si, qui est 
la plus avancée dans l'organisation du service social. 
De brèves notes d'ordre historiqu e font ress()rtir l'im
portance de l'évolution sociale qui transforme actuel
lement la Chine. 

Très complets, les renseignements relatifs a1IX Etats
Unis d'Amérique et an Royaume-Uni montrent toute 
l'importance que ces grands pays accordcnt à l' amé
lioration de l'hygiène maternelle et infantile et à l'édu
cation physique. 

On trouve dans le rap port nn résl1mé succinct des 
mesures concernant l'enfance contenues dans le Code 
pénal suisse du 2I décembre I937. O n y trouve aussi 
d'intéressantes informations sur la législations turque 
en matière de protection de l'enfance et sur son a p
plication. 

Ce rapport sera ln avec profit par tous ceux qu'in
téressent l 'organisation et le développement social 
des d ifférents pays, ou qui cherchent dans la manière 
dont o n protège la lllt,re et l'enfant, une expression 
du degré de civilisation des peuples. 

(r) Sér. P. S, D . N . 1939, IV. 5. 218 pages. Fr. suisses, 4. France 
Éditions A. Pedollc, I3, rue Soufflot, Paris (ve). 

VOTRE ABONNEMENT SE TERMINE AVEC 
CE NUMÉRO, 

Traité de S ervice Suàal. Les Problèrnes. Les i\lIoyens 
d'itude. L es tf,fments de solution, par le Dr P.-F. AR
MAND-D IU,I1.,LE, Paris, Delagrave, I939. Prix 
32 hancs. 

Le gros ouvrage CJue le Dr P.-F. Annand-Delille a 
publié réC' euunent, constitue un important essai d'ini
tiation à l'étude Ü"S gwmls problèmes médico-sociaux 
en m ême t emps ({u' un guide pour les travailleuses so
cinles. 

La p remière partie de l'ouvrnge est consacrée aux 
fléa ux sociaux; l a d eu xi('lIlc p artie comprend un grand 
1lombre de q lw stlOlllluires et de modèles d'euqnêtes 
adapt ~s à tous 1 • t rrains sur lesquels peut se porter 
l'investig<tt iol1. D an.· la trois ième partie, l'auteur ré
serve les q Îs ·odule· et les secours prévus par les lois 
(ASSist ance publique, Caisses de compensation, Assu
r a n ces SUL:iLlles, etc ). 

2.1,tlg r' lue documentation très nombreuse, la liste 
bi blioorapl uqutè cam p r te quelques lacunes regret
tables, e lles qu e l' absence de toute référence à notre 
action et à nos p ublications en faveur de l'Enfance 
d élil!quante. l'<oüe reyue n'y est pas nommée, pas 
pl us, !lu res t e , que notre confrère, la revue « Assistance 
EduC(I(iu, " Se i'vice S·ocial » de notre estimée collègue, 
:.\I rn e A p 'llli lle J e Goudet. Plusieurs on vrages très connus 
de l'Abbé VlOlIet ne sont également pas indiqués, 

P réc is de /iCllrO psychiatrie in/antile, par le Dr Gilbert 
R OBl. -. Paris, l)o jn, 1939. 2-1-XI6. 312 p. Prix: 
60 francs. 

On sait q u el développ ement la neuro-psychiatrie 
infantile a pris depuis quelques anllées et quels ser
vic 's elle a lénùus, et est a )pelée à rendre encore, non 
seulement au médecin, mai s à l'éùucateur. L'ouvrage 
du D r R obin com bl u ue I[lcune, On ne possédait pas 
encore d e traité général , basé sur les découvertes et les 
expériences les ptus récentes, présentant ensemble les 
di vers cas d ' allolUaÎies intellectuelles et caractérielles 
q ui peuvent sc produire chez l'enfant. L'auteur ne se 
bor n pas à les classer et à les décrire, mais il examine 
31tssi les mesures tllérupeutiqucs, éducatives et psycho
ln 7iques qui s lIlt prises en faveur de ces différents 
typ es cl e déficients . La partie consacrée aux troubles 
du rendemen t inlelledn 1 e t qui étudie en particulier 
les di ffér en t es causes d e retard scolaire sera lue avec 
le plus grand profit par les maîtres. 

La protection socia le de l' enfant en France, par F. BauR
GUlL' Préface d e :\1. P anl Strauss, ancien )'Iinistre 
de l'hygiène. P a ris, 2.IaSSOIl , I938. 2-1- >< 16. I8-1- p. 
Prix: 38 francs. 
PersorUle n'était plus ~lualifié pour traiter ce sujet 

que le Dr Bourgu lll. chef d u Service de documentation 
au :Uimstère d c la Santé Publique, à Paris. Dans ce 
volume il passe en revu e et énumère, selon l'expression 
de ~I. Paul Strauss, « tous les moyens, tous les instru
ments gràce auxquels est organisée en France la pro
tection de l' en a nce sous toutes les formes et par tous 
les organisme pub lics, privés, philanthropiques, sani
tain~s, mutualistes, jUlicliques, sociaux Il. L'auteur 
présent au lecte11r un exposé méthodique complet de 
la l égislation fran ç:a ise protégeant l'enfant, dans le 
cadre nationa l et duns le cadre départemental. Après 
avoir p résen té n U tableau e la structnre et du fonc
sionnemen dIt ~Iini t he cle la Santé Publique, il envi
sage les lois et eur appücatioll concernant la protec
tion de l'eufant et de sa wère avant et pendant la nais
sa n ce, la prot ection d e la première enfance, de la se
conde enfanc ,cl l' eu fa nt à l'âge scolaire, de l'ado· 
lescence , de:, enfants p rivés de leur famille, anormaux, 
en dan ger morfil et, fi nalement, la protection de la fa
lnille. Il laisse d e côté la question des mineurs vaga
bO l1J.s et des enfants traduits en justice, traitée très 
co.tuplètement d ans un récent ouvrage. Le livre du 
Dr Bonrguin esl une mine de renseignements; il rendra 
les plus grands services non seulement en France, 



POUR L'ENFAl.~CE" OUPABLE" 

m ais aussi aux étrangers désireux il e se do('umenter 
sur la législation trauçaise en cette mallère. 

L es Ct rcles mag/qu, s , par Renée LEBEL. 1, '011 , } .. 11l1in, 
1939. Hl X 14·1 /JO p . 

Charmant peti t vulumc qui cherchc, par des récits 
authentiques très simples, à faire counaitn.: l ' âTUC mys
térieuse et plus profonde qu'un HP le croit ,les ('urants. 
Ce n'esl pas ùe l'observation scientifique : j 'aulenr se 
livre à un essai d'interprétation , ne de son contact 
iutime av c !'eufallce, de sa vive sympathie et de sa 
vision intuitive, qui lui per mettent de pénétrer la pen
sée de l 'enfant bien mieux que ne le (onl tl'ordiua're 
les grandes personnes 

(Mmo Renée Lebel est une amie de la premi~re heure 
de notre revue). 

La formation prvjessionn lie des apprentis. Qlwlque.ç 
rsflexiotls utiles al/x moniteurs, par H . SPRENC. Paris, 
l)llllod, 193Y . .lI X 13,5, 66 p . Prix : 15 h ancs . 
Cette petite brochure résume les prin ipes du Dr CaT-

rard, directeur de l' I nstitut e psychologie appliquée, 
à LansaIUle, et de l'auteur lui -même, diredeur cie l'Ins
titul psychotechnique de Bcrne, conCern:mt la forma-
ion pratique des apprentis. Il importe non seulement 

de ormer l'apprenti techuiquem!'llt, mais de dé,'c
lopper aussi son caractère et sa , ·ruel.l r morale en év iJ
lant cn lui la sincérité ct la fierté ùu tra,ruj bi n fa.it . 
Par u n enst"iguemeut 'oncrct ct actif, ou cherche à 
augmenter l 'intérêt du trayailleur et la joie qu'il 
éprouve dans l 'exercice de sa profession. C'est POUT
quoi le choix des monite IfS, c 'est-à dire des coutre
maîtres chargés de l'apprentissage, rloit être fait a c 
beaucoup de irconspection et au moyell d ' uue sélec
tion psychologique judicieusement ordonnée. 

S/'elisclJer (;t: ,IH!llhnts-Scllt/tz, par Heinrich l\1f'~c . 
Eine Eil1îiihrullg in Djagnostik, l'orscbung und 
NutzanwC'nOl!llg ù",r PsydlOhygiene, Bâ!e, Ucnno 
Schwabe, 1939 . .l 2, ,'j X 15,5 . !lI p. Bihliogr. 'ml-x. 
Prix: 8 frallcs suisse,; , 

ne introduction à l'hygi~l1c menta l., par un mü!t: .. 
cin connu j \lsrlu 'id !>urlullt par ses t.ravalLX su)' la psy
chanalyse appliq uée aux enfanls, Trois parties, COll
sacrées: la première :\ dl: finir le one pt, aSSez obscur 
comme chacu n Je sait, de l ' I.lygil:lte mentole ; la !leu
xième. à présenter une s~rie d'obsef\'atlOlls sur la psy 
chologie de malades de différentes sortes (ln psychologie 
des alcooliques est particul ièrement poussée) ; I::t trai 
s i" rue, il SUI vre, ùn point (h. Ylie de l'hygiè:ne menlale , 
les diver. [tges de la vie - de la pctite enfance à la 
vieillesse Le volume inaugure, à l'occasion du 6° COIl
grès international de psychiatrie (l,oC:11'no. été 1939). 
une collection d'hygiène mentale. 11 se clôt par u.ne 
b ibliographie ùes prin 'ipaux travau . publiés el1 Suis ' e, 
sur le sujet. (P.B,) 

Bulletin du B.I .E . (Guève) . 

Au cours des dix années de recherches eflec
tuées sur des adolescents des deu sexes, ce n'est 
que dans des cas très rares que nous avon ren
contré un individu franche ment déli nquant qui ne 
fût pas Un laré, un malade occasionnel ou un 
perverti sexuel. 

! Ime B L_'\...,,"C.\ A, c.~ss (;~E-SERRliS, 

Che/ dit Bureau d'informations psycho-pédago
giques dlr. Patronage '/Ilfiol/al dl's .1I11/t'urs CIl 

RipllbfiqlfB .'lrg(.'/Itwe . 

PETITES NOUVELLES 

FRANCE 
La (,lilliqllC de Ih'llr psychwtrie t'nf,mtile d e Paris, 

qu., dirige le Dr Heuyer, :1. ex:aminé, en 1935 , 4. 332 en
fants. 

Le Comité de déjense et de protection dt' l'el/fance 
(En' 'luls Lradui~s en justice et en danger physique et 
mora.l) de ~Iarsellle (.B .-d u-Rh), s'est occupé, en 1938, 
de oZ'llI garçons et 45 filles. Le nombre cl s délégués à 
la IilJerte sun eillée de cette ville est de 467. 

La Société de Patl'onag-e et d'A ssislallce par te T ravail, 
de Toulouse (11 !Lte- 'arOlllle), e t en train d' agrandir 
Sa :\Iaison cl' Accueil située à L alande, d ans la banlieue 
toulousaiue. De nouyeaux bâtiments sont en cons
tructIOn ainsi que de nouveaux ateliers, Actuellement, 
elle compte 20 enian ; elle pourra n r cevoir 50, 

driffrc considéré lIlme QU m aximum si l'on désire 
réellement travailler au relèvement des jeunes détenus. 

L 'Ecole Théophile- Roussel , à Montesson, a u, en 
1938, une population de 380 enfants . 

L' l 'lstjtut dipurtemelltal de la Borde (dép ndant de 
l'Ecole Théophile-Roussel) , destiné à recevoir les en
fruits ':tgubollds rtu dépurtemen t d e la St>ine, aura 
naiselUlJ'ablelUel1~ son. ffcc tif au complet (U2 garçons) 
au cours du denti er tnmestre 1939. 

I,' Ecnle pro/essio/welle de Saclmy-B yigllais, ui dé
p eud de la ' oei Ité 1 ol1naise pour le uuv tuge d e "En
t Ullce, a reçu, en 1938, 160 garçons. L 'eftectif sera 
prochaÎlllomcnt porté à 200. 

. I,e Dr Bom'pa~d, n:lève qu~ le pa ure litage des syphi 
htHlues IltrcS ,t 1'(f~lt1Jrl' {zbéralr/ce, à Paris, st de 
43 %. 

I,e Bureau rte l' f Ilion des Socidtfs de patrol/age a 
émis le vecu ci-dessous qu i a ét tran mis à M. le (:raide 
des ~ceaux : . 

,. ~e B.uf,pau de ]' U,nion cl . s, , oeiétés de patronage : 
I< ouslderant les JUCOnvemellts graves , de tOllle 

e~pi.:çt: , (lui résultenl d awl llls ~laisons d' arrêt, ùe jus
tIce et de correctton, d <.: l' empnsOUll-me!Ü Il. COlurnun 
des jeulles ,létel1us, préven us ou ondamnés, mineurs 
de dix-bu 't un., 

" Emel le ,.lœu qu" pur anu/ogi<' avec le cas PYtfvlI par 
{' article U ~u di1crl'l dit . J 9 janvie,' l l)2 3, prévoyant ql/tJ 

Il!s VUlleS dcli'nus par IIOU de correctIOn pater1lelle doivetlt 
tOlljoltr,~ être plue!s isolt!ment dans i f S cellttles, soit mo
difie par J'article 28 dlldit décret, qUI prévoit la possibi
lité pOlir le DiretfL'"" '" le Surveillant-chej de dtfsigner 
le - ttételllts qui peul/clit être placés ensemble dans les 
Ge/hIc rt que. O.~NS .'\. l."CUN C s, LES :-'IDtEURS Dl-: r8 
À. -S • Tl!; l'LlSSJ~NT E'rnr, somns A t, ' EMPRISONXE"lENT 
hN CO. Dl1JX, NI A L'NE MISE FoN CEU.L LE, 011' DE ] Or-R, 
SOll' OF, ~(llT , AYEC D'At:TRES DÉT "N S ML.'\ 1.i; URS OU 
;IL-\.] ECRS . • 

([ ' /Hlile d'a1outer que la y;f(lactiotl de « P our l' E nfante 
co IIl!ablè. » s;as:50cie de tout Calllr à ce vœl' qu'elle t'ott
draH vOir reallser te plus tôt possible.) 

AUTRES PAYS 
Le G-ouveruement b ritannique a décidé de continuer 

la campagne organisée contre les taudis. 250. 000 mai
son insalubres ont i:. ' détrui t es et plus de un million 
de :personnes ont quitté les taudis pour dt! nouvelles 
habitations confortables. 

e lle loi , en d te du 10 février 1939, réglemente, au 
Portugal , J'assistance des mineur" au.x sllectaGles pu
blics . il llst interdi t a ux enfants âgés de moïus ùt: six 
ans cl ' assister aux spectacles p ublics (sauf, si excertion
nellement, il s' agit de spectacles destinés aux enfants). 

POUR L'ENFANCE ft COUPABLE" 

Les spectacles de t héâtre et d e cinéma sont classés 
ell spectacles pour mineurs et spectacles pour 
adultes . 

Le mineurs de 6 à 12 ans ne pourr ut assister 
qu'aux spectacles pour mineurs et setù\:lllcnt pendant 
la jonrnée. 

Les mineurs de 12 à 15 ans, pourront assister aux 
spectacles polir mineurs, de jour et d e nui t ; :lllX spec
tacles p<lUr adtùtes (y compris les bals puulics), s'ils 
sont accompagnés par leurs parents ou par les per
sonnées chargées de l eur éducation, 

U n Code des AfitlfiUt'S a é t é publié, au Vén' zuél a, 
le II janvier 1939. L li vre III du Code déc.rète la 
création ùe tribunaux pour mineurs et ell tablit la 
procédure. 

INTERNATS 
pouvant recevoir des eofants anormaux 

ENFANTS ARRI ÉRÉS ÉOuc BI.ES 

Et(lbll sl'ments déparlunentaux : 
Scil1e. - I nstitut d'Asuièr s. (Garçons et filles.) 
Seinc-et-MaYllt' . - I nstitut de Chancepoix . (Garçons .) 
Seine-Inférieure. - Institut d ' vetot. (Carçons t 

filles.) ..' 
Cc1tes -du -l\"ord . - I nstitut l\Jédlco-Pédagoglque de 

Dinan . 
Signalons ' gaIement les placements familiaux r éa

li és au village de H usson-en-foréts (JAire), où les enfru1ts 
retardés, placés chez des particuliers, SlÙVc.nt les cours 
d'uue lasse Il perfect iounement . 

Ela bltssemeilis privés 

Seine. - Insti tut Clamagerau, : Ar nouville-les-Go
nesse. (Ga.rçons) 

Sl'ine-et-Oise - ViiJa :Yla ri e-Tllér~se , à Liny -Gargan . 
1'(ls dt Calais . - InstI tut .M.édic:o-Pédagogiqut: de 

Berck. (('t~rçol1s et filles ,) 
Halli-Rhill . - Institut 1.Ié ico-Pédagogique de Cer

nay. 

U:-WAN'l'S 1. "'l'ELI.IGEN'l'S l'JU~SE_~TANT DES 'l'RCUBI.ES 
DU CARA TÈRE 

E fa blis ements Pltblics 
·SelnlJ . Bcole T héophile-Rousselle à Montesson 

(Sci ne) . ( e reçoi t que des garçons.) 
E tablissements Privés 

* Aloselle . - Guénauge (ne reçoit que d es garçons). 
Pa -de-CalCtis . - I nstitut Médico-Pédagogique de 

Bcrck . 
Haut-R hm. - I nstitut l Iédico-Pédagogique d e Cer-

nay . bl' d ' B " *RflOne . - ta Issements e acuny- ngruJ.Js 
(Œuvre lyOlUlaise de l 'Unfance). Ne reçoit que des 
garçous . 

• Seme . - La T utélaire (Issv-lt:s-~roulineauxl. Ke 
reçoit que des tilles . - - , ' 

*Sw51!e-et-Loire . - F rasnes-le .. 'latean (garçons). 
Vaut/use . - Institut Médicc-Pédagogique de Mont

fa vet. 
SCille-ct-Oise (1). - Insti tut d es Frères Saint-Jean

d e-Dieu, à Villetertre. 

(*) Ces établissements reçoiv nt ':-galem.ent des enfants envoyés 
IX r les Tribunaux pour Enfants. I.e n:u!Jange des catégories di
ven>eS d'enfant · est à déconseiller rigoureusement. 

N.D.L.R. 

(l) I.e Foyer dd SOIIUIIS, dépendant du Servi.ce Social cle 1'l:;11-
f ' '-~, n'esl pas indiqué cla us ln liste publi6.: ici. TI nous semble 
p uftant qu'i1 1'uurrait être inclus dans celte catégorie 

S,D.I,.R. 

EpII.EPTIQUES POUV.-\.N't FAI RE {j~""E SCOLARITÉ NOR..\1AI,E 

Etablissements publics 
(en dehors des siles d 'aliéné.) 

Néanl 
E tablissements privés recevant et soignant des en/anU 

éPileptiques 
C(û uados . - Insutution du Bon Sauveur à Caen (par 

voie d 'internem nt) . 
antal, - Le De eze par Pi errefoIld . (N.-D. de la 

ompa ion). 
Dordogne. - Asile John Bost, La Force. 
Drôme. - Asile privé de la Teppe, à Tain. 
Gard. - Porupign.an . - Asile d e 1lir abel par Saint

IIippolyte ·duPort. 
Seine-bl/érieure. - Rolle ril1e. 
T a,m . - Iustitution du BO il Sauveur à Albi. 

E NFANTS SEi\lI-ÉDUCA.BLF.S (ARRIÉR~:S ET CARACTÉRIEL S) 

E tablissemellts .ddpartementaux 

Nord. - Etablissement ~lédico - Pédagogiqlle G. Dron, 
annexe à l 'asile d'aliénés d'Armentières (enfants deux 
s xes) 

J~oiret . - Etablissement Psycllothérapique de Fleu
ry-les-Aubrais (garçons et filles) . 

1\,Iame. - institut ~léd i co-Pédagogique, 56, avenue 
du GCnéral-Sarrail , à Châlons-stlr-~larne . 

Vosges. - Etablissement ..le Ronceux. 
Haute- Vienne , - ,\'silc: public d'aliénés dt: Xangcat 

(section rur enfants anormaux et arriéré.: du sexe 
masctùin, à Limoges . 

Gi,rolidIJ. - Hôpital suburbain du Bouscat. - Reçoit 
dans pavillon spécial des enfants retardés, arriérés ou 
anormaux des deux sexes suseeplibles de perfectionne
ment (ùe 2 à 15 ans), à Bordeaux-le Bouscat . 

Moselle . - ~Iaison ùe santé départementale. - Re· 
oit à partir de 6 ans des anOlnraux du sexe masculin, 

, ducables ou nOll . SarreguclllÎnes. 
Somme . - EtabHssem nt ~Iédico ' pérlagogiqlle -

Dépend de: la ,Maison de santé riéparlementrut: . - Re
çoit arriérés ou anOrmaux. des deux sexes, à Dury-les
Amiens . 

RIJOnlJ. - Institution lUuni('ipale pour sourû-lIluets 
t arrié rés :;colaires, 7, rU'~ Jean-Jauf'~s, à. VilleurbalUle 
enfants des deux exes, arriérés édncault!s} . 

S arthe, - Etablissement Médie -Pédagogique Ecole 
P atù-Bert, rue du Chêne- 'ert . - Placement familial 
pour enfants aniérés, - Le ~[ans . 

G,'ronde, - Asile ûépartemelltal p blic d 'aliénés de 
Château-Picon, hemin de la Béchade, à Bordeau ' 
(fillette arriérées perfectibles originai.res en principe 
d e la Gironde). 

E tabliSSfH/lents prit,és 

Drôme , - St-Laurent-eI1.-Royan (pour arriérés et 
sourds-muets) , 

Gard. - Pompignan par St-Hippolyte-du-Port 
(pour' j unes filles arriéréeB rééducables ou non) . 

Gers. - Etablissement du Dr Dieuzaide (fillettes 
arriéré s u .1normru~s éducables), situé il Lectoure. 

Gironde . - Institution d e sourds-muets t:t anormaux 
(enfants des deux: sexes auormaux susceptibles de s'ius
truire) , à Fougi:res-Rillé. 

bldre -ct-Loire . - Mais Il des Religieuse~ de l'Espé
r :mce, 8, rUl: de la Basoclu:. - Reçoit des jeun~s fille 
anorm les, Tours . . 

Isère . - 5t-~Iartin-I e-\'inoux, près Grenoble . - Asile 
~ainte-Agnès. Direclion laïque. - Reçoit d e ro à 0 ans 
les fillettes idiotes. 
J I~ra . - Marsonnas, ptlf Aromas. - Etablissement 

r eçoit de 5 à l.j ans des tillettes arriérées ou anormules 
ducàbles . 

Salins . - Asile ,St-Joseph. - Reçoit de ! o à 20 ans 
des fillettes arriérées ou anormales éducables, 
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Loire. - Saint-Etienne. Institution d es sourds-muets, 
40, rue Franklin (enfants arriérés du sexe masculin, à 
partir de 7 ans). . . 

Haute-LoÙ'e. - Le P uy, InstitutIon d e sOllrcles
muettes, 23, place de la P làtrière . Re\:oit de 6 Ù 13 ans 
des fillettes arriéJées. 

J11aine-el-Loire. - Seiches. Domaine des Trinottières. 
- Orphelinat agricole ponr enfants reü1rd és intell ec
tuellement. 

P.uy-de -Dôme. - R oyat-Cha m ali ères. Hospice des 
filles incurables (fillettes arriérées o u idio les). 

Rhône. - :\lornant. Etahlissement ,~aint·Charles 
pour enfants aniérés. R ecOllllU ut ilité publique -
arriérés perfectibles. Verna is(·n. - l'ro\"id euce d es 
jeunes filles infirmes (infirmes ou arriérées d la ré
gion). 

Sâne-et-Oise. - A.Tgenteuil , ï6, Boulevard de ~Ialltes 
(fillettes arriérées). 

Villa Bon Accueil, 2, rue du Parc-Clleviron. Reçoit 
à partir de 5 ans des enfants d es deux sexes arriérés 
perfectibles o u n~)l1. . .., . 

Boltches-d!~ -RIIOn.e. - Ip..stltu t de Plem aIr .MeclIco
Pédagogique; L'Angel us, :.\Iarseille (filles seulement). 
.i.\'Iarseille-Hôpital d'enfants, impasst! Caries. ReçOIt 
de 3 à 7 ans des enfants des deux sexes a rriérés à la 
suite de maladi es, depuis 12 francs par jour. 

Cantal. - La Dévèze, par Pierrdonds. - :l\Totre
Dame-de-la-Compassion (pour fillettes idiotes et incu-
rables). . 

Eure-et-L01.·r . - Xogent-le-Rotrou. AsIle pour en
fants anormaux, deux sexes. 

Gers. - Auch. Institut pour sourds-muets et enfants 
arriérés. 

Gironde. - Gradignan. Orphelinat pour garçons 
arriérés. 

Hérault. - Pont-St-Come. :'liaison de santé (garçons 
et filles à partir de J 6 ails). 

Ille -et- VilaitlC. - Rillé. Iustitution pou r sourds
muets et anormaux. - Ensei nemen t. ÙOIl11é par 
maîtres de l'enseignem ent public (lins. profess.). 

Isere. - Guillemottes-sur-Vienne (filles id iotes). 
Loire. - Saint-idba n-les·Eaux. - Villa J eanne

d'Arc (enfants retardataires) . 
Loire-InférùU1'e. - l~ont du Cens. Le Bois Saiut

Louis (garço ns et filles arriérés). 
lWanche. - Saint-Lô, 14, Grande-Rue. Sœurs du 

Bon-Sauveur (fill es arrié rél's et ali énées). 
Rhône. - Saint-Sorlin. Sc:ction spéciale pour fillettes 

idiotes et arriérées. 
Seine. - Saint-l\laur, I, impasse de l'Abbaye (filles 

inédueables). Parc St-Maur, Institution d ",s fillettes 
arriérées, 5, avenue du ::\Iidi. 

i\'!aisons-Alfort. 1\1aison famiiiule (classe pour 
garçons arriérés). 

Seine-el-TvI arne. Ponthierry. Colonie St-Fargeau 
(gar~~ons et filles, de 5 à 15 a ns, infi 'mes, incura bles, 
avec ou sans arriération mentale), instructIon et psy
chothérapeu tique, ortll?pédie, appr;nti ~sage .. 

Seme-et-Olse. - VauJours, EcoTe }'éneJon. Ris-Oran
gis: Centre d'apprentissage pour entants aniér~'s. 

SIgnalons enfin que dans q'lelques rares departe
m ents, un quartier spécial de l' asile d 'al iné-s est affecté 
aux enfants aliénés (idiots, aliénés, gra nds pervers); 
dans la Seine ce sont; P erray-Vaucluse plnn les garçons, 
et la Fondation Vallée pour les fill es. 

(Ll:ste étabhe par J ille lI! Dr Seri" et j\,jUe Char-
r li el.) . 

CE QU'IL F AUI SA VOIR DU PROBLÈME 
DE L'ENFANCE COUPABLE 

par Henry van E T'fEN 

2e édition revue et complétée (1938) 
Une brochure illustrée, 52 pages : FRANCO: 3 Ir. 50 

Vient de paraître: 
l ,ES K T:\~ -TS ET LES J I~;rXES G ' _ T'A" ' OR

:irA ·X .• \.ssista nce . Hygiène. Edu cation , par P. X o
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'fICE, par l {.oger ALBERNlfE, thèse de doctorat, 
IVOI. 264 pages, Montpellier. 
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Les A nnales de l'En jan ce, publiées par l'Association 

Léopold-Hellan, 64, rue du Rocher, Paris (Se). 
Bulletin de la Société Alfred Binet (Psyclln logù de 

l'En/ant et Pédagogie expérimenta le) 29. rue "'ladame, 
Paris (6e). 

B ulle/in de l'Union des Soc ù!tés de Pe/ronage de FI'Gnce 
( Ir/mesi r iel) l ï5, boulevard S aint-Germain, Paris 
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lA fO RMATION OlS fD UCIHURS 
POUR LES INTERNATS O[ MINmftS OWHOUANTS 

par le Dr J. DUBLI~1EAU , 
m édeci ll de l'Hôpital P sychiatrique de Ville-Evrard, 

1 brochure, 24 pages. ({ Pour l'Enfance coupable», 
9, ru e Gu y de la Brosse, Paris. 2 f ra ncs. 

Une docuInentation unique sur l'organisation du 
proxénétisIne en France et le danger sanitaire des 
Inaisons closes. 

l[S SCANDAlES DE li PROSlITUTlON R[GlEM[NlfE 
Une brochure de 48 pages, par Henri SE.LLlER, al/cien Ministre 

de la Santé Publique, Paul GE.MAE.HLING, professeur à 
l'Université de Strasbourg, le Dr Marcel PI NARD er le 
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DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

L L'enfa n t doit être mis en mesur'e de se développer d ' u ne façon normale. matériellement et spirituellement. 
2. L 'enfa nt qui a fa im doit être nourri; l'enfant mala de doit être soigné; l'enfant arriéré doit être encou-

ragé; l'enfant dél'oyé d oit être ramené. L'orphelin et l'abandonné doivent être recueillis et secourus. 
3. L'enfant doit être le premier à recevoir des secours en temps de détresse. 
4, L'enfan t doit être mis en mesure de gagner sa vie et doit êt re protégé contre l'exploitation. 
5. L'enfa nt d it être élevé dans le sentiment que ses mei lleures qualités doi vent être mises au servICe 

de tous. 
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